
Dépurtement de I'lsérc 
-- 

Direct:ion Dépar'ternentale de 1. ' Agriculture 

REGLEMENTATION DES BOISEIWIJTS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

SAINT MURY PiONTEYMOND 

Le Préfet de 111s6re, Officier de la Lég.ion d'Honneur, 

k''No'LE d l'article 52-1 du Code Rural, tel. qul il résulte des disposili.ons de - - 
l'article 21 de la loi No 60-792 du 2 AoQt 1960 relative notamment A 
certains boisements, 

VU le décret No 61-602 du 13 Juin 1961 pour l'application de l'article 52-1 
du Code Rural, 

I 

VU lé decret classant le département 'de l'Isère au nombre des départements 
dans lesquels~peuvent être interdits ou réglementés certains semis ou 
plantations d'essences forestiéres, 

VU l'arrêté de M. le Ministre de l'Agriculture du 9 Janvier 1964, 

VU l'instruction de M. le Directeur Général des Eaux et 'Forêts EF/E~ N o  233 
- du 15 Février 1964, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 Février lg7iinstituant d,ms la coraune 
I 

de ST MURY MONTEYMOND une Commission Communale de Réorganisation 
'Fonciére et de ~emembrement, 

VU l'avis émis par la Commission Cornmunale de ~éorganisation Foncière et de 
Remembrement dans sa séance du ler Février 1.972, après l'enquête prévue 
a l'article 4 du décret N o  61-602 du 1.3 Juin 1961, 

VU l'avis de la Commission Départementale de Réorganisation Foncière et de 
Remembrement en date du 3 Mars 1972, 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture en date du 13 Janvier 1972, 

VU l'avis du Centre Régional de la PropriQté Forestière Rhône-Alpes, en 
date du 28 Mars 1.972' 



A r t i c l e  1 - - 
Sur I1enscinble du t e r r i t o i r e  dc l a  cornrnune, tous selni(; ou p l n i i t s -  

tj.ons d t e s sences  f o r e s t i è r e s  sont  rl..glerrierités conune s u i t  : 

Le t e r r i t o i r e  çomniunal est: tlivicjé e n  deux zones,  d i t e s  : 

.. - Zone réglement6e : --- 
. s q  mètres  pour t o u t e s  les  e s sences  forest j . l r res  po r t ée s  

. a u  Catalogue du Min i s t e r e  de  l ' d ~ r i c u l t u r e  

- - Zone non régleméntée : 

Dans l e s  p a r c e l l e s  de l a  zone non réglementée,  l imi t rophes  d e  
l a  zone réglementée,  tous  çeinis ou  p l a l î t a t i ons  ne pourront  s ' e f f e c -  
t u e r  qu 'aux d i s t ances  minimales sus- indiquées de l a  zone réglemente 

L'étendue d e s  deux zones mentionnées ci-dessus e s t  d é f i n i e  conune 
s u i t ,  en r é f é rence  aux docwnents cadas t r aux  d e  l a  corrunune. 

SECTION 4 

Zone réglementée : 

............. Lieux d i t s  : CHAPPES Du No 4 1  à 44 i n c l u s  
Du No 48 à 58 i n c l u s  
Du N o  62 A 83 i n c l u s  
Du No LOG à 119 i n c l u ç  

LES GRANDES GORGES . . Le No 155 
Du N o  164 à 187 inc luç  

........ LES COCIIARTS DU No 188 à 212 i n c l u s  
Du N o  222 à 235 i n c l u s  

LES CHAMPS DU VILLARD Du No 236 à 257 i n c l u s  
Le No 283 

lBVOLLAT ............ Les N o  331 e t  334 
Du No 338 à 349 i n c l u s  
Du N o  352 à 354 i n c l u s  

Zone non réglementée : 

............. Lieux d i t s  : CHAPPES Du No 1 à 40 i n c l u s  
Du N o  45 à 47 i.nclus 
Du No 59 à 6 1  i n c l u s  
Du N o  84 a 105 i n c l u s  
Du N o  120 à 153 i n c l u s  

LES GRANDES GORGES . . Du No.  157 A 163 i n c l u s  

LES COCHARDS ........ Du N o  213 à 221 i n c l u s  

LES CHAMPS DU VILLARD Du No 258 A 282 i n c l u s  

CRET BARNOU ......... En e n t i e r  



............ KEVOLLAl' Du No 315 à 330 inc:lus 
Les N o  330 - 332 et 333 
Du No 335 A 337 incllas 
Les No 350 et 351 

SECTION B - Prcntiére feuille : ... ....-- S.- 

Zone réglementée : - 
............ Lieux dits : LE PUITS En entier 

LA YARDE .....,...... En entier 
MAS VIEUX ........... Du No 1 (partie sud) A 17 inclus 

Du No 30 A 99 inclus 
Le If0 101 
Du No 116 A 119 inclus 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : MAS VIEUX .......... Le No 1 ~ord) 
Du No 18 à 29 inclus 
Le No 100 
Du No 102 A 115 inclus 

SECTION B - Deuxiéme feuille : - -- 
Entièrement en zone réglemerit&e, A l'exception des No 258 - 259 et 

2 6 5 .  

.SECTION B - - Troisiéme feuille : 

Entièrement en zone réglement6e, A lte~:ception des No 292  bis, 
307 à 316 inclus et 325. 

SECTION B - Quatrieme feuille : 
Y 

Entièrement en zone non réglementée. 

SECTION B - Cinquiéme feuille : 
Entièrement en zone réglementée, à l'exception du lieu-dit "LA 

COCHETTE" et au lieu-dit "LES COTES", du No 561 h 565 inclus. 

SECTION B - Sixième feuille : 
Entiérement en zone non réglementée, A l'exception des No 808 A 817 

inclus, 829  à 854 inclus et 872 A 879 inclus. 

SECTION C - Feuille unique : 
Entiérement en zone non réglementée. 



Art ic l e  2 - -------- 
Quiconque veut prochder 3, deç senijs ou A des  p lan ta t ions  r&gle.:-:--- 

t és  par 1.e prdsent  a r r ê t é ,  d o i t  en f a i r e  1.a déc la ra t ion  13 Préfcc tur- ,  
, par I interrnédiairc du Maire, en p rbc i sn i~ t  l a  dés ig i~a  t j  on c a d a s t r a l e  Sc-s 

parcel les  B boi ser, l a  nature ,soinmaire des travaux p ro je t&s  et, 1.e cas  
échCant., l es  esserices q u ' i l  coinpte u t i l i s e r .  

Le Préfet, aprés avo i r  recuei l . l i  l e s  a v i s  pr&vuç pa r  I e  dkcret C : i  
13 Juin 1961 ,précitC, peut s topposer  à 3.a p lan ta t ion  ou au semis ou su::c:-- 
donner son absence d l  opposi tioïl  h c e r t a i n e s  condi t i onç ,  

A l ' e x p i r a t i o n  d'un d é l a i  de t r o i s  mois à compter de l a  récept5cr: 
de sa d6clarnéioi-1, l e  deiiiandeur, s f  i l .  n'a pas reçu i ~ o t i f i c a t i o n  cle l a  
décision s 'opposant à l a  p lanta t ion  ou l a  subordonnant à ce r tn incç  condi- 
t i o n s ,  peut procbder au semis ou à l a  pl.antation. 

Ar t i c l e  3 - 
Les i i ~ f r a c t i o n s  aux d i s p o s i t i o n s  du prksent a r r ê t é  donneront lii..: 

A 1'aypl.ication d.eç peines f ixées  par l e  déc re t  No 61-602 du 1 3  J u i n  1951, 
sans préjudice des  mesures qui 'pourront  2 t r e  ordonnées en ver tu  de l l a r t t r : :  
10 du décre t  No 61-602 du 13 Juin 1961. 

Ar t i c l e  4 - -- 
M. l e  Secr&tai r*e  Gén-ral de l a  P ré fec tu re ,  M. l ' I ngén ieur  en T:??. 

Directeur Départemental de I . lAgriculiure,  M. l e  Maire de l a  commune izrL- 
r e s sée ,  sont  cha rgés ,  chacun en c e  qui l e  concerne, de 11ex4cution du. 
présent a r r ê t é ,  q u i  s e r a  inséré  au Recueil des Actes Adminis t ra t i f s  de Ilt 
Préfec ture ,  et qu i  s e r a  aEEichG en Mairie,  a i n s i  que les plans des  zones 
dél imitées.  

GRENOBLE, le , . l . , . t , ~  _ 

LE PREFET, 





DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE 

COMMUNE DE SAINT MURY MONTEYMOND 

PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U.) 

NOTICE 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
ASSAINISSEMENT 
DÉCHETS 

ATELIER D'URBANISME ET D'AM~NAGEMENT F.LATUILLERI: 
Tel : 06 77 80 43 00 mail f.latuillerie8libertysurf.fr 

Ju pour être annexe à la 
l6lib6ration d'approba- 
ion du PLU en date du : 

- 
Le Maire 



Source : étude diagnostique du réseau d'eau potable SMDEA mai 2004 ; Schéma directeur 

d'Assainissement SOGREAH octobre 2003. 

Eau potable : 

La commune est alimentée par trois ressources pour son alimentation en eau potable : le 

captage de la Sagne, le captage du pivot et les captages des Charines haut et bas. il n'existe 

pas de données hydrogéologiques sur ces captages qui ne font l'objet d'aucune déclaration 

d'utilité publique. II n'y a pas de périmètre de protection. Le linéaire global de canalisation 

est de l'ordre de 9'7 Km dont environ 7 Km de distribution, plus de 70% du réseau est donc 

utilisé pour la distribution. 

Ce réseau est constitué pour 92% de fonte 

Les structures de stockage sont en très bon état et bien entretenues ; ce sont : 

Le réservoir du Haut d'une capacité de 150 m3. 

Le réservoir du Bas d'une contenance de 150 m3 

Le réservoir de Champ rôti d'une contenance de 50 m3 

Les dispositifs de traitement par ultraviolets sont satisfaisants. La qualité global de l'eau 

alimentant la commune est en nette amélioration ces dernières années. L'eau est 

aujourd'hui de qualité 

la consommation moyenne théorique pour la commune est estimé à 50m" par jour. 

La ressource disponible est de bonne qualité et abondante. 

La mise en place des procédures réglementaires de protection des captages de Saint mury 

monteymond est en cours. 

Défense incendie 

Le réservoir du Haut dispose du volume réglementaire destiné à la défense incendie. Si 

l'ensemble des secteurs urbanisés de la commune sont couvert par le réseau de poteaux de 

défense incendie, aucun de ces poteaux n'est conforme à la réglementation en vigueur. La 

commune doit s'engager dans un programme de remise à niveau de ces équipements. 

Assainissement : 

Aucun secteur de la commune ne peut être considéré comme en assainissement collectif 

même s'il existe quelques réseaux anciens mais privés. Ces réseaux privés situés aux 



Martinet, aux faures et au Mas Vieux collectent 25 habitations et sont de type unitaire. 

Aucun traitement des eaux usées n'est effectué au niveau des rejets, il existe un pré- 

traitement partiel au niveau des fosses septiques des particuliers. 

Le taux de conformité des installations d'assainissement autonome a été évalué en 2003 à 
15%. 10% des habitations effectuent des rejets directs ; 25% possèdent seulement une fosse 

septique simple ou toutes eaux ; 50% possèdent une fosse septique simple suivie d'un puit 

perdu (25%) ou d'un épandage (25%) ; 15% disposent d'une installation conforme : FSTE - 
épandage (11%) ou FSTE - filtre à sable (4%). 

Les rejets s'effectuent à 

- 63% dans les sols, 

- 20% dans les ruisseaux (le Vorz ou ses affluents), 

- 8% dans les fossés (ce qui est formellement interdit) 

Si les rejets dans le sol ont assez peu d'impact sur I'environnement (42% des cas) les autres 

dispositifs rejetant directement ou même après traitement dans les fossés ont un impact 

important sur I'environnement et au niveau sanitaire (13% des cas). L'impact des rejets au 

ruisseau est d'autant plus important que le débit d'étiage est faible. 

Cette situation, diagnostiquée par le schéma directeur d'assainissement, a incité la 

commune à s'engager dans une mise à niveau de ces équipements de collecte et de 

traitement des eaux usées. Le projet actuel adopté par la municipalité (plan annexes 

sanitaires du PLU) est la réalisation d'un dispositif de collecte dans les secteurs centraux 

inaptes à l'assainissement autonome, raccordé à des mini-stations d'épuration. Ce projet 

sera réalisé en plusieurs phases et dans les dix années à venir. 

Déchets : 

La commune adhère au SITCOM du siciomg du Grésivaudan 

La collecte a lieu une fois par semaine à Saint mury Monteymond en porte à porte. 

La collecte sélective par apport volontaire des déchets ménagers a été mise en place. 

La commune dispose de deux points d'apport volontaire. 

EDF : 

Le réseau global est satisfaisant. 









DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT DE L'ISERE 
Service de l'urbanisme et de la prospective 

SUP - BDU Bureau des documents d'urbanisme 

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Etablie en : Juin 2008 

Commune no 430 SAINT MURY MONTEYMOND 

NOTA - 
Bois et forêts relevant du régime forestier reportés pour information. La servitude Al a été 
abrogee par la loi cr'ûrienlation Forestière de 2001. 

Services res~onsables : 

Direction Departementale de l'agriculture et de la Forêt. 
Office National des Forêts. 

Dénomination ou lieu d'ap~lication : 

Forêt communale de Saint Mury Monteymond. 

Références : 

- Code Forestier, articles L 141, L 143, L 151.1 à L 151.6, R 141, R 143, R 151.1 à R 151.5 
(anciens art. 98 à 101) , L 342.2 (ancien art. 103), 
- Code de l'Urbanisme, articles L 421 .1, R 421.38.1 0, R 422.8, 
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74. 

Services res~onsables : 

Direction Departementale de l'Agriculture et de la Forêt. 
Office National des Forêts 

Dénomination ou lieu d'a~plication : 

Forêt communale de St Mury Monteymond : 349,54 hectares. 



*PPR* PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVlSlBLES 

Servitude non reportée au Plan car le PPR ou PPRl doit être annexé au document 
d'urbanisme. 

Références : 

- Ordonnance n02000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de 
I'environnement abrogeant les articles 40-1 à 40-7 de la loi n087-565 du 22 juillet 1987 modifiée 
par la loi n095-1 01 du 2 février 1995 
- Code de l'environnement et notamment les articles L 562-1 à L 562-9 et L 563-1 à L 563-2 
relatifs aux Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) 
- Décret no 95.1 089 du 5 octobre 1995 (PPR). 
- Circulaire no 78.95 du 6 juillet 1978 (SUP). 

Services responsables : 

DDE - SPR 

Dénomination ou lieu d'application : 

Territoire communal 

Actes d'lnstitution : 

Arrêté préfectoral no 2003-04409 du 29 avril 2003. 

* A  4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX 

Références : 

- Loi du 08.04.1 898, articles 30 à 32 inclus, titre 3, 
- Code Rural, livre 1 er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101, 
- Loi no 64.1 245 du 16.1 2.64, 
- Décret no 59.96 du 07.01 -59 modifié par décret no 60.41 9 du 25.04.60, 
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.1 6, 
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74, 
- Circulaires du 27.01.76 et no 78.95 du 06.07.78. 

Services responsables : 

Direction Départementale de l'agriculture et de la Forêt. 

Dénomination ou lieu d'application : 

Tous les cours d'eau. 

Actes d'institution : 

Article L 21 5-1 8 du code de I'environnement. 



* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES 
EAUX MINERALES 

Références : 

- Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales : 
- Code de la Santé Publique (articles L. 1321 -2 et R.1321-6 à R.1321-13) 

- Textes relatifs aux eaux minérales : 
- Code de la Santé Publique (articles L.1322-1 et suivants et articles R.1322-17 et 

suivants) 
- Décret du 1 1/01 12007 

Dénomination ou lieu d'application : 

1. captage de « Champ Roti >> 

2. captages des (( Echarines >> (2) 
3. captage des e. Sagnes >> 

4. captage de (< Pivot » 

(notés respectivement a, 6, c, d au plan) 

* 14 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d'alimentation générale et des 
réseaux de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET BAïTAGE 
D'ARBRES 

Références : 

- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 
13.07.1 925 (article 298) et du 16.04.1 930, la loi du 04.07.1 935, les décrets-lois du 17.06.1 938 et 
du 12.1 1.1 938, les décrets du 27.1 2.1 925, n058-1 284 du 22.1 2.1 958, n067-885 du 06.1 0.1967, 
n071 -757 du 09.09.1 971, n073-201 du 22.02.1 973 
- Loi no 46.628 du 08.04.1 946, sur la nationalisation de l'électricité et du gaz (article 35) 
- Ordonnance no 58.997 du 23.1 0.1 958, article 60 relative à I'expropriation portant modification de 
I'article 35 de la Loi du 08.04.1 946 précitée 
- Décret no 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de I'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour l'imposition des servitudes 
- Décret no 70.492 du 11 juin 1970, portant règlement d'administration publique pour l'application 
de I'article 35 modifié de la loi n046-628 du 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des 
servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes) 
- Décret no 85.1 109 du 15.1 0.1 985, modifiant le décret du 1 1.06.1 970 précité 
- Décret no 93-629 du 25.03.1 993, modifiant le décret du 1 1.06.1 970 précité. 

Services responsables : 

National : Ministère de I'lndustrie 
Régionaux ou départementaux : 
> 50 kV Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

R.T.E. - TERAA - GlMR 
5 rue des Cuirassiers BP 301 1 - 69399 LYON CEDEX 03 
DDE 
Distributeurs EDF et/ou Régies 



Exploitant des ouvraaes : (à consulter pour autorisations diverses) 

Groupe Exploitation Transport Dauphiné 
73, rue du Progrès - 381 76 SEYSSINET CEDEX 

Dénomination ou lieu d'application : 

1. THT 225 kV EYBENS - FROGES - LANCEY 
2. MT diverses aériennes et enterrées 

*.INT 1 * VOISINAGE DES ClMETlERES 

Références : 
- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1 808 codifié). 
- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361 -6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial 
YI I :-:Il codifié) et articles R 361 .Il R 361.2 (ordonnance du 06.1 2.1 843 codifié), R 361 -3, R 361.5, 
- Code de l'Urbanisme, articles L 421 :1 et 421.38.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministère de I'lntérieur du 29.1 2.75, 
- Circulaire no 78.1 95 du Ministère de I'lntérieur du 10.05.78, 
- Circulaire no 80.263 du 11.07.80. 

Services res~onsables : 

Ministère de I'lntérieur, Direction Générale des Collectivités Locales. 

Dénomination ou lieu d'application : 

Cimetière communal. 

* PT1 * TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES (Protection des centres de réception contre 
les perturbations électromagnétiques) 

Références : 

- Articles L 57 à 62 inclus du Code des Postes et Télécommunications. 
- Articles R 27 à R 39 du Code des Postes et Télécommunications. 

Services responsables : 

- Premier ministre, (Comité de coordination des Télécommunications, Groupement de Contrôles 
radioélectriques, C.N.E.S.), 
- Ministère des Postes et Télécommunications. 139, rue de Bercy Paris 1 28me Té1 01/11/87/17/17 

Dénomination ou lieu d'application : 

SH PTT (( Villard Bonnot >> CCT 38 22 148 
zone de garde R 1000 m 
zone de protection R 3000 m. 
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS PRÉVISIBLES 

SAINT MURY MONTEYMOND 

service de ~estauratlon 
des Terrains en Montagne 

Dlrectlon DBpartementale 
de I'Agrlculture et de la Forêt 

Direction L,,,, ,,, , ientale 
de I'Equipement 



Ce préambule a pour objectif de pr6senter un certain nombre de considérations 
génhrales nécessaires A une bonne compréhension et A une bonne utilisation du 
réglement du PPR, document établi par IIEtat et opposable aux tiers une fois toutes les 
mesures de publicité réalis6es (publication de I'arreté d'approbation au recueil des actes 
administratifs, affichage en mairie, publicité dans la presse). 

II existe un guide gén6ral ainsi que des guides spécialisés sur les PPR, élaborés 
conjointement par le Ministére de I1Am6nagement du Territoire et de l'Environnement 
d'une part, et par le Ministère de IIEquipement, des Transports et du Logement d'autre 
part, et publies A la Documentation Française. Leur lecture est à même de répondre aux 
nombreuses autres questions susceptibles de se poser sur cet outil qui vise B limiter, 
dans une perspective de développement durable, les conséquences humaines et 
économiques des catastrophes naturelles. 

CONSIDERATIONS SUR LE TITRE I - PORTEE DU PPR - DISPOSITIONS 
GENERALES 

Sans prdjudice des rdglementations existantes, les dispositions réglementaires ont 
pour objectif, d'une part d'améliorer la sécurité des personnes, d'autre part d'arrêter ia 
croissance de la vulnérabilité des biens et des activités dans les zones exposées, et si 
possible, de la r6duire. 

Le présent PPR ne prend en compte que les risques naturels prévisibles définis à l'article 
2 du Titre I du présent rbglement et tels que connus à la date d'établissement du 
document. II a été fait application du "principe de précaution" (dbfini A l'article L I  10-1 
du Code de l'Environnement) en ce qui concerne un certain nombre de délimitations, 
notamment lorsque seuls des moyens d'investigations lourds auraient pu apporter des 
complbments pour lever certaines incertitudes apparues lors de l'expertise de terrain. 

L'attention est attir6e en outre sur le fait que : 
les risques pris en compte ne le sont que jusqu'à un certain niveau de référence 
spécifique, souvent fonction : 
- soit de l'analyse de ph6noménes. historiques répertori6s et pouvant de nouveau 

survenir (c'est souvent le cas pour les avalanches ou les débordements torrentiels 
avec forts transports solides) 

- soit de l'étude d'événements-types ou de scénarios susceptibles de se produire 
dans un intervalle de temps détermin6 et donc avec une probabilité d'occurrence 
donnée (par exemple, crues avec un temps de retour au moins centennal pour les 
inondations) 

- soit de l'évolution prévisible d'un phénomene irréversible (c'est souvent le cas pour 
les mouvements de terrain) ; 

au-delà oulet en complément, des moyens spécifiques doivent $tre prévus notamment 
pour assurer la securité des personnes (plans communaux de prdvention et de 
secours ; plans d6partementaux spécialisés ; etc.). 
en cas de modifications, dégradations ou disparitions d'éléments protecteurs 
(notamment en cas de disparition de la forêt IZi oh elle joue un r81e de protection) ou de 
défaut de maintenance d'ouvrages de protection, les risques pourraient être aggravés 
et justifier des précautions suppl4mentaires ou une revision du zonage. 

Sont pris en compte dans le présent PPR les aleas suivants : les inondations, (zones 
mar6cageuses), les crues des torrents et des ruisseaux torrentiels, le ruissellement sur 
versant, les mouvements de terrain (glissements de terrain, solifluxion et coulées 
boueuses, chutes de pierres et de blocs et les séismes). Pour ce dernier phénom&ne, 
seul le zonage et la réglementation nationaux sont pris en compte. 
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Ne sont pas pris en compte dans le présent PPR d'autres risques naturels susceptibles 
de se produire sur le territoire communal, tels que incendies de for6tsI vent et chutes de 
neige lourde, Bboulements en masse, ainsi que les phénomènes liés Ci des activités 
humaines mal maltrisées (exemple : glissement de terrain dû à des terrassements sur 
fortes pentes) 

N'ont pas Qté identifies sur la zone d'étude les risques naturels suivants : avalanche, 
effondrement. 

Ne relhvent pas du PPR les effets qui pourraient être induits par une maftrise 
insuffisante des eaux pluviales, notamment en zone urbaine du fait de la densification de 
l'habitat (modification des circulations naturelles, augmentation des coefficients de 
ruissellement, etc) mais relévent plutôt de programmes d'assainissement pluvial dont 
l'élaboration et la mise en oeuvre sont du ressort des collectivités locales etlou des 
aménageurs. 

Remarques sur les implications du PPR : 

1) Le PPR approuvé vaut servitude d'utilitb publique au titre de l'article L 562-4 du 
Code de l'Environnement. Il doit donc être annexa au PLU, en application des articles L 
126-1 et R 123-14 I Y u  Code de l'Urbanisme, par l'autorité responsable de la realisation 
de celui-ci. 

2) Les services chargés de l'urbanisme et de l'application du droit des sols gérent les 
mesures qui entrent dans le champ du Code de l'urbanisme. En revanche, lés maîtres 
d'ouvrage, en s'engageant A respecter les regles de construction, lors du depôt d'un 
permis de construire, et les professionnels chargés de réaliser les projets, sont 
responsables des études ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction en 
application de son article R 126-1. Le PPR approuvé définit donc des regles particulières 
de construction ; ces règles ne peuvent être précisées B I'excés car elles dépendent non 
seulement de l'aléa mais aussi du type de construction et enfin parce que la 
responsabilité de leur application revient aux constructeurs. Aussi, à l'appui de certaines 
préoccupations de port6e générale, sont émises des recommandations ne prétendant pas 
à I1exhaustivit6 mais adaptées B la nature de l'aléa et permettant d'atteindre les objectifs 
fixes ; celles-ci figurent géndralement sous forme de fiches-conseils jointes en annexe au 
prbsent réglement. 

Cohbrence avec les orientations du schbma directeur d'ambnagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-Mbditerannbe-Corse : 

Le cadre des actions relatives A la maîtrise des ruissellements et de l'érosion fait l'objet 
d'un volet spdcial du SDAGE adopté par le Comit6 de Bassin Rh6ne-Mediterannée-Corse 
et approuvé par le Prefet, coordonnateur de Bassin, le 20 décembre 1996. Ce document 
opposable B l'Administration pour les decisions relatives au domaine de l'eau (c'est-à-dire 
à Ii&at, aux Collectivités locales et aux Etablissements Publics) fixe les orientations 
fondamentales d'une gestion 6quilibr6e de la ressource en eau dans le bassin et definit 
les objectifs de quantité et de qualit6 des eaux ainsi que les aménagements a réaliser 
pour les atteindre : 

"La maîtrise des aldas naturels passe en premier lieu par la gestion des phénomdnes 
d'érosion ou de ruissellement concernant soit les terrains en tdte da bassin versant, soit 
les zones urbanisdes. 

Dans les tetes de bassin, les actions d'amdnagement, de restauration, de reboisement 
devront s'inscrlm dans le cadre d'une demarche globale et dans une perspective 4 long 
terme de réduction des crues et de l'drosion. Cette recherche sera sysf6matique dans les 
documents d'impact ou d'incidence pr6alables aux aménagements susceptibles de 
modifier notablement le mode d'ecoulement des eaux, de l'amont jusqu'h I'aval du bassin. 
Hors des zones montagneuses, les documents d'incidence prdalables h la rdalisation 
d'amdnagements tels que remembrement, drainage, imperméabilisation du sol, 
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susceptibles d'avoir une influence significative sur les vitesses de ruissellement et les 
volumes transfdrds conduisant B I'accél6ration des flux de crues, doivent 
systématiquement évaluer cet effet, rechercher des alternatives moins pdnalisanfes et 
proposer des mesures compensatoires. 

De mBme dans les secteurs urbains 00 les Amissaires naturels sont a capacitd limitde, les 
travaux ou aménagements ayant pour cons6quence de surcharger le cours d'eau par de 
brèves et violentes pointes de crues devront Btre accompagnés de dispositifs régulateurs 
conçus en r6fdrence B la pluie décennale ... 

Le SDAGE encourage les pratiques agricoles permettant de diminuer le ruisselle~nent 
ainsi que les techniques alternatives de traitement du ruissellement urbain (bassins 
tampons, chaussdes poreuses...), sans oublier de tenir compte aussi des pollutions 
accompagnant ce phdnomdne. Ces dispositions s'appliqueront en priorite aux secteurs 
mis en dvidence par les bassins prioritaires de risques'! 

Dispositions relatives au libre écoulement des eaux et à la conservation du champ 
des inondations 

Le présent réglement définit en tant que de besoin les interdictions et les prescriptions 
techniques ti respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la 
restauration ou l'extension des champs d'inondation. 

Modalit6s d'utilisation des documents cartographiques et réglementaires : 

1) Les prescriptions et réglementations sont definies par ensembles homogénes, tels que 
représentés sur les cartes de zonage réglementaire du risque (etablies ghnéralement sur 
fond topographique au 1/10 000 oulet sur fond cadastral au 115000). 

2) Sont ainsi définies : 

- une zone inconstructible*, appelée zone rouge (R). Certains aménagements tels que les 
ouvrages de protection ou les infrastructures publiques qui n'aggravent pas I'alda peuvent 
cependant Btre autorisés (voir règlement, Titre 1, art 3). Par ailleurs, un am6nagement 
existant peut se voir refuser une autorisation d'extension mais peut continuer a 
fonctionner sous certaines réserves. 

- une zone de groiet oossible sous maîtrise collective (publiclue ou  rivée), appelée zone 
violette (6) 

Elle est susceptible de se diviser en deux sous-zones : 
une premiere sous-zone violette (secteur admissible) indicide "inconstructible en I'état" 
(= zone rouge). Celle-ci est destinée : 
3 soit à rester inconstructible après réalisation d'études qui auraient : 

- révélé un risque réel plus important, 
- montré I'intéret de ne pas aménager certains secteurs sensibles pour 

préserver des orientatlons futures d'intéret général ; 
soit Ct devenir constructible aprés réalisation d'études complémentaires par un 
maYtre d'ouvrage collectif (prive ou public) ettou de travaux de protection. Dans un 
tel cas, une procedure complète de révision du PPR est nécessaire. 

une deuxiéme sous-zone violette (secteur admis) indiciée "constructible avec 
prescriptions détaillées des travaux réaliser sous maîtrise d'ouvrage collective" 
L'ouverture Ci l'urbanisation y sera autorisée après la réalisation des travaux prescrits. 

* Les termes inconstructible et constructible sont largement rdducteurs par rapport au contenu de 
I'arficle 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 prdsentd au § 1 du pr6sent rapport. Toutefois il a paru 
judicieux de porter l'accent sur ce qui est essentiel pour Ifurbanisation : la construction. 
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- une zone constructible sous conditions de conceotion, de réalisation, d'utilisation et 
d'entretien de façon à ne pas aggraver l'aléa et à ne pas accroître la vulnérabilite des 
biens et des personnes, appelée zone bleue (0). 

- une zone constructible sans conditions ~articulibres au titre des risaues oris en comote 
dans le présent PPR, appelée zone blanche, mais où toutes les autres regles 
(d'urbanisme, de construction, de sécurité ...) demeurent applicables. 

M&me si aucune regle particuliére n'est imposée en zone blanche par le présent PPR, le 
respect des régles usuelles de construction (rkgle « neige et vent u ou regles 
parasismiques par exemple) doit, de toutes façons, se traduire par des constructions 
« solides » (toitures capables de supporter le poids de la neige, façades et toitures 
r6sistant aux vents, fondations et chatnages de la structure adaptés...). 

3) Dans les zones référencées Bx,y sur les cartes de zonage, les prescriptions et 
recommandations propres i! chaque zone Bx, By se complètent, 

Avertissement concernant la zone blanche proche des zones inondables 

En dehors des zones rouges et bleues définies dans le zonage réglementaire du pr6sent 
PPR, le risque d'inondation normalement prévisible est trés faible jusqu'à l'aléa de 
référence retenu. La zone blanche ainsi définie n'est pas sujette à des prescriptions 
particulieres. 

Cependant, pour l'établissement et l'utilisation de sous-sols et dispositifs enterres, il 
appartient au mattre d'ouvrage de prendre en compte la présence possible d'une nappe 
souterraine et l'éventualité, A proximité des zones rouges et bleues, d'une crue supérieure 
A la crue de référence. 

CONSID~RATIONS SUR LE TITRE II - RÉGLEMENTATION DES PROJETS 
NOUVEAUX 

Ces rbgles sont definies en application de l'article L 562-1-11- I o  et 2 du Code de 
l'Environnement. 

Le respect des dispositions du PPR conditionne la possibilité pour l'assuré de bénéficier 
de la réparation des dommages matériels directement occasionn6s par l'intensité 
anormale d'un agent naturel sous r6serve que I'dtat de catastrophe naturelle soit constaté 
par arrdt6 interminist6riel. 

Remarque : 

II est rappel6 qu'en application de l'article L 562-5- du Code de i'Environnement, les 
infractions aux dispositions du PPR sont constatées par des fonctionnaires ou agents de 
I'Etat ou des collectivités publiques habilités. Le non-respect constaté de ces dispositions 
est puni des peines prévues & I'article 480.4 du Code de l'urbanisme. 

CONSIDERATIONS SUR LE TITRE III - MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS 
EXISTANTS 

Ces mesures sont definies en application de l'article L 562-1-11-4 du Code de 
l'Environnement. 

Les biens et activitbs existants ou autorisés antérieurement à la publication du pr6sent 
PPR continuent ch bénéficier du rdgime général de garantie prevu par la loi n082-600 du 
13 juillet 1982. 
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Le respect des dispositions du PPR conditionne la possibilite pour l'assure de bénhficier 
de la rbparatlon des dommages matériels directement occasionnhs par l'intensité 
anormale d'un agent naturel sous réserve que l'état de catastrophe naturelle soit constaté 
par arreté interministériel. 

Remarques : 

1) Ce titre ne concerne que des mesures portant sur des dispositions d'aménagement, 
d'utilisation ou d'exploitation de bâtiments et aménagements existants : ces travaux de 
prévention, mis a la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs, ne peuvent 
porter que sur des aménagements limites dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur 
vénale du bien (article 5 du décret no 95-1089 du 5 octobre 1995). Les travaux 
d'extension ou de transformation de batiments existants sont traités dans le titre II. 

2) Sont distinguées les mesures recommandées et les mesures obligatoires ; le délai fixe 
pour la r6atisation de ces derniéres (qui ne peut 6tre supérieur à 5 ans) est également 
précisé (article L 562-1 du Code de l'Environnement). 

3) 11 est rappelé qu'en application de l'article L 562-5 du Code de l'Environnement, les 
infractions aux dispositions du PPR sont constatees par des fonctionnaires ou agents de 
I'Etat ou des collectivitbs publiques habilites. Le non-respect constaté de ces dispositions 
est puni des peines prbvues à l'article 480.4 du Code de l'Urbanisme. 

CONSlDERATlONS SUR LE TITRE IV - MESURES DE PREVENTION. DE PROTEC- 
TION ET DE SAUVEGARDE 

Ces mesures sont d6finies en application de l'article 562-1-3 du Code de 
l'Environnement. 

Remarque : 

Sont distinguees les mesures recommandées et les mesures obligatoires ; le delai fixé 
pour la realisation de ces derniéres (qui ne peut &tre suphrieur à 5 ans) est bgalement 
précise (article 562-1 du Code de i'Environnement). 
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Article 1 - Territoire concerne : 

Le périmétre du présent Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) 
correspond à une partie du territoire de la commune définie par l'arrêt6 préfectoral de 
prescription de ce P.P.R.. 

Article 2 - Risaues naturels  rév visibles pris en cornPte : 

Sont pris en compte dans le présent PPR uniquement les risques naturels suivants : 

- inondations 

. zones marécageuses 

- crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

- ruissellement sur versant 

- mouvements de terrain 

. glissements de terrain, solifiuxion et coulées boueuses 

. chutes de pierres et de blocs 

- séismes 

Article 3 - D6finitions 

DQfinition des projets nouveaux 

Est consid6ré comme projet nouveau : 
- tout ouvrage neuf, 
- toute extension de bdtiment existant, 
- tous travaux, toute installation, toute transformation ou changement de destination d'un 
batiment existant, conduisant à augmenter l'exposition des personnes et/ou la 
vulnérabilité des biens. 

DQfinitlon des façades expos6es 

Le reglement utilise la notion de « façade exposBe » notamment dans le cas de chutes de 
blocs ou d'écoulements avec charges solides (avalanches, crues torrentielles). Cette 
notion, simple dans beaucoup de cas, merite d'htre explicitee pour les cas complexes : 

la direction de propagation du phénombne est généralement celle de la ligne de plus 
grande pente (en cas de doute, la carte des phénomdnes et la carte des aléas 
permettront souvent de definir sans ambiguTt6 le point de départ ainsi que la nature et 
la direction des écoulements prévisibles) ; 

r elle peut s'en écarter significativement, du fait de la dynamique propre au phénom6ne 
(rebonds irréguliers pendant les chutes de blocs, Blatgissement des trajectoires 
d'avalanches Q la sortie des couloirs, ...), dBirr6gularités de la surface topographique, 
de I'accumulation locale d'éléments transportes (culots d'avalanches, blocs, bois, ...) 
constituant autant d'obstacles déflecteurs ou mgme de la presence de constructions à 
proximit6 pouvant aussi constituer des obstacles déflecteurs. 
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C'est pourquoi, sont considérés comme : 

directement exposées, les façades pour lesquelles O" s a < 90" 
indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90" s a 2 180" 

Le mode de mesure de l'angle a est schématis8 ci après. 

Toute disposition architecturale particuliere ne s'inscrivant pas dans ce sch6ma de 
principe devra Btre trait6e dans le sens de la plus grande sécurit6. 

II peut arriver qu'un site soit concerné par plusieurs direction de propagation ; toutes sont 
à prendre en compte. 

DBfinition de la hauteur,par rapport au terrain naturel 

Le réglernent utilise aussi la notion de « hauteur par rapport au terrain naturel » et cette 
notion mérite dlBtre explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les 
écoulements des fluides (avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées de 
boue) ou pour les chutes de blocs. 

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcement prises en compte si 
elles sont de surface faible par rapport à la surface totale de la zone consid6rée (bleue 
ou rouge). Aussi, dans le cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut 
considérer que la côte du terrain naturel est la c8te des terrains environnants (les 
creux étant vite remplis par les écoulements), conform6ment au schéma suivant : 
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En cas de terrassements en dclblais, la hauteur doit 6tre mesurée par rapport au 
terrain naturel initial. 

4 En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement 
des façades exposées que s'ils sont attenants à la construction et s'ils ont été 
specifiquement conçus pour cela (parement expose aux écoulements subverticaux 
sauf pour les inondations de plaine, dimensionnement pour résister aux efforts 
prévisibles, ...) . Dans le cas général, la hauteur A renforcer sera mesurée depuis le 
sommet des remblais. 

Limite supérieure des 
/ renforcements 

Toute disposition architecturale particulière ne s'inscrivant pas dans ce schema de 
principe devra être traitée dans le sens de la plus grande sdcurité. 

Definition du RESl et du thnement 

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est defini par le rapport de la 
projection au sol des bâtiments, des remblais, des actes à ces derniers et des talus 
nécessaires B la stabilite des remblais, sur la surface de la partie inondable de la parcelle 
ou du ténement. 

RESl = partie inondable de l'exhaussement (construction et remblai1 
partie inondable de la parcelle (ou du ténement) 

Un ténement est defini comme un ensemble de parcelles contiguës appartenant au 
m#me propriétaire ou B une mgme copropriéte. 

La présente definition porte sur les parcelles et tbnements tels qu'ils existent à la date 
d'approbation du present Plan de Prévention des Risques. 

Article 4 - Dis~ositions s~6cifiaues dans les zones interdites B la construction 

Dans les zones interdites à la construction - zones rouges et zones violettes jusquta leur 
ouverture I'urbanisation - peuvent toutefois étre autorisés sous reserve de ne pas 
aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux : 

a) sous r6serve qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population 
exposae : les travaux courants d'entretien et de gestion des constructions et installations 
existantes, notamment les am4nagements internes, les traitements de façades, la 
réfection des toitures, 

b) sous réserve d'un renforcement de la securité des personnes et de réduction de la 
vulnerabilit6 des biens : 

. les extensions limitees qui seraient necessaires à des mises aux normes 
dthabitabilit6 ou de s6curit6, 
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. la reconstruction ou la réparation de batiments sinistrés dans le cas où les 
dommages n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone interdite. 

c) sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et 
que la sécurité des personnes soit assurée : 

. les abris légers, annexes des batiments d'habitation d'une surface inférieure 
à 20 m2, ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations 
existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone rouge de glissement de 
terrain. 

. les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carriéres 
soumises rl la législation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou 
forestiére et l'activité touristique (refuges, aires de bivouac, aires de stationnements, 
etc...), dans la mesure oli leur fonctionnalité est liée à leur implantation. 

d) les travaux d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services collectifs 
sous réserve que le maltre d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques, y 
compris ceux crébs par les travaux ; 

e) tous travaux et aménagements de nature a réduire les risques. 

Article 5 - Dis~osition spbcifiaues relatives aux établissements recevant du ~ubl ic  

Lorsque le réglernent de la zone le prévoit, tout ERP (établissement recevant du public) 
est soumis aux prescriptions suivantes, s'ajoutant à celles s'appliquant déjà aux 
constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations situ6es dans la zone 
correspondante : 

- réalisation préalable d'une Btude de danger définissant les conditions de mise en 
sécurité des occupants et usagers tant dans les batiments qu'à leurs abords ou annexes 
et, s'il s'agit d'un service public lie à la s6curit4, les modalités de continuité de celui-ci, 

- mise en oeuvre des mesures de protection nécessaires (conditions de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation de l'établissement) pour assurer la sécurité des personnes 
sur le site oulet leur évacuation. 

II est rappelé que, s'agissant de régles de construction et d'autres rbgles, l'application de 
ces mesures est à la charge entiére du maOtre d'ouvrage, le propriétaire et l'exploitant 
étant responsables vis-à-vis des occupants et des usagers. 
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Lorsque les travaux définis au présent règlement ont été réalisés, que le martre d'ouvrage 
responsable en a avisé le service spécialiste, que celui-ci s'est assuré de leur conformité 
avec le projet et qu'il en a avisé les services de la DDE (Service de l'Eau, de 
l'Environnement et des Risques) qui adresse un courrier au Maire, ce dernier peut alors 
ouvrir 9 i'urbanisation le secteur concerné. 

Article 7 - Documents opposables 

Les documents opposables aux tiers sont constitués par : 

- le présent réglement, 
- la carte de zonage réglementaire (plan au 111 0000 accompagné d'extraits cadastraux au 
115000 pour la plupart des secteurs urbanisés). 

Le zonage figurant sur les encarts cadastraux prévaut réglementairement sur le zonage 
effectué au 1110 000 sur fond topographique. 

L'arrête préfectoral d'approbation du PPR se substitue : 

- aux dispositions de l'article R I  11-3 approuvé par arrêté prdfectoral no 76-1 1465 du 31 
décembre 1976 ; 
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Rappel 

Est considéré comme projet nouveau : - tout ouvrage neuf, - toute extension de bâtiment existant, - tous travaux, toute installation, toute transformation ou changement de destination d'un 
batiment existant, conduisant augmenter l'exposition des personnes etlou la 
vuln6rabilit6 des biens. 

Les quatre premléres colonnes des tableaux des pages suivantes indiquent si les regles 
6dictbes sont : 

des prescriptions d'urbanisme 
des prescriptions de construction 
des prescriptions de gestion de l'espace ou d'autres prescriptions 
des recommandations 

Cha~itre I - Inondations 
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Chapitre I 

l nondations 
Zones mar6cageuses 

Service spécialiste du risque : RTM 
....a.. .. . . .  -..: . .":~':~::;;y:':.~:";.:->.~.i,::::.<:~~! !$ ... ..: . . .  : .:.,.: . .......... :... : '?...'.,. ,,: .". ':':.:.'":"':-:-.; -.::. .:,- 

S... ..... ; . .... ..... ........ . . ; .... -*:: :>:::;: ...... :: ...... : . . . . . . . .  ......... 1,. ,+. . .  .:;,;':: : . .  ........ :<. ,:$,;.:.>.+.*,>., ;>..<. ,.. .: .,: .,# <:j :;:<,:...:..'?:,.: ..,; :.:: . .  . . . . . . . . .  ,;., ;;.::;:, .L: ..:: ,..: , , ::;;; .;?;<; L :-. :A:,:; ....... ::::;g::. :., ,.:, <.'>?.. .: ;.>.C*,::,.;...- -: :... :,.:.:.- . . 
% : ,'g&h", ' i:  . .:.; . . .  : ' 2 . .  . : .( ,<. .. .......... ..,.... . :...:. :..; :< ,.,<,.:,:.2:y,...::: :2.:5t;i:.i:;;.:':., ...:. :.,7. 

,: ,,. : .y;  ........< <..~.::.:,~(;:,:. ?;:;;.î: .,:, ,, , :; ...:<::>.::>-. :< ."#M.:.( *,; :, t!fl.gg@) . .  ... ....:. . . . . . .  .: .... ..;:...: :...,:;:; .:. .. '..'i* ...... .)1 .;;..:: ;::.:::,::. .. . '.:': : 'i . . . .  . . . . . . . . . .  . ... . . . .  .. . _ . .  , . . . :_.<ii<i_ .,::,,::: "I .:!.:.:~:..~:~;a ';,; ;;:,:>ij;-;;,'>;::: 
.... . ... . . . . . . .  . . . t  : : .  :..:*..> y.:. :; . . . . . .  . . . .  

construction ' ....-.""-.....*......""..""...... " ..,-.--,... "" -.,."..- ......-.-- ".."...,","," -...,-.-..--.-" ,.~,.-...-.,*.~,.~-,-,-~" " .,."."-,.,.-,h.,." ....... - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre 1) 
.m.".-...,. "."-----#"A .--...,.-- - --.-- ",",.* -,.--.. "-".""".",. 

Affouillement et exhaussement -""..."..,-a.--- ---.-- "--.--.-...----*--.-----.--" ,--,..."--..--, "....".." ,,-... -.-...- - Interdit, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire 
les risques ou dans le cadre d'infrastructures de desserte. -.....-...----- --.-..".- .... " .-.,----.---.----,.,,--,-.--,-..-- - étude d'incidence 

.----a-.---------------------- -*---*.-#..-., 

--.- Campinacaravanage .- . - , - , . - - . ._h-- - - - . . ._ . - - - - - - - - - , - - ,  - Interdit 
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....-- -.,----,--- "*-".-.-"----- - Autorisé, avec adaptation de la construction à la nature du risque pour Bviter 
lestassements diff~rent_iel_--~.--,-..---- -.- 
- cf Fiche conseil N O 2  -,---...,..--" ,*.-.-.- Pb----, 

s~m,l!Ln,gca~age ge.----.,-k----,--.,---.*------~.~-..- - Autorlsd si mise hors d'eau 
-d,.-.----------,.---.------.-"-- -#"--.",--., ".". - Etude detaillée d~adii!~kEu~miseiios~'s~!_e _e._e._e,_e,_e.._e_e_e_e_e_e_e_e,._e_e_e ".."-"".""--...".--- - Prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation 
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Chapitre II 

Crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

Service spécialiste du risque : RTM 

RT (zone rouge) 

Construction _..._......,l-,.-.--.-.,-- ""*,-..."~-.--..,.--~-..---.-.""--.-.-,"..--.".-o------,--- .m.. ---..-...-M.-..."--- 

- Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre 1) 
avec respect d'une marge de recul par rapport Q l'axe du lit : 
- torrent du Vorz en amont de la RD 280 et les 300 m en aval, et Contamine en 
amont du hameau de la Sagne : 2 x 15 m 
-torrentU,~o_nen ava~ i .~ . x20 rn  _----,------._n_,.-n.n,-,n..-_~---~--_..~_..-n,n.---nn - torrent du Mas Vieux en amont et au niveau des batiments : 2 x 5 m *" ....--.----.".-.- "--.---,,-a--.">*-.--.--.-.-.~""--."---..-,-."-.~------".--.",-,--..-".."""-~ 

-petits affluents du Peteqc 2 x 5 m ..n_-..-.l-l ll~-"""-l"."r__-l".--^-I -- -,,"..̂ .-~....-..------"..--".--""---.*----.--.*-,,.~.-".-"."~..-"..,--. - autres ruisseaux et tronr;ons : 2 x 10 m ---- -.,""..*_.. ---- ---.-a, *- U-----.l-.----~-8-~----...----.--.".-".-,-.--.---.,.,".-.-- 

sans que la marge de recul comptée à partir du sommet des berges ne puisse 
descendre en dessous de 4 m et avec respect d'une bande de 4 m (comptée 6 
partir du sommet des be~~Asa~%si6&refixe.~ou!e~-m,f?tL!e.!Ie~!c@~* ...,n.-,----n... -1.. 1". .-.- ".l"llllll-..---,-.-*."- 

Affouillement et exhaussement ..-. "-~_LII----____....-.-.--.-.----"*1.-----11.-.--"-""--.- - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire les 
--risques,oud'infrastructurededesserte. ----_--..-.-.~.-_ eeeeeeeeee.eeeeeee - Etude d'incidence 

-----------.--"--~-..--.--"--*w*-,.-.--"---.-"*- 

camplr!=a!avan~ ---.".-.....-...." --......",-* .--....". "" --.--..- ".-""." ..--,,.- -. .."" 
- Interdit 

BT (zone violette inconstructible en I16tat) 

Construction 
-.l-lI-.-.,-^--I-,--ll - Interdit en I'frtat: n6cessit6 d'un choix définitif de travaux de protection 

depassant le cadre de la parcelle, relevant d'un maTtre d'ouvrage collectif (public 
ou privé) et de leur rbalisation 
exceptions : voir dispositions r6plementaires - titre IJ ---.-,--,,,--.---~~-q,,~~,---.-w- ..,,. L,., .-,...--- ,-,-,..."....."a... --i.-.i---r 

AffouMement et exhaussement_ --,----------,--,,. - , , -  "- --._.--.-.----..Y"_I__ - Interdit sauf dans le cadre de travaux et amfrnagement de nature à réduire les 
risques ou d'infrastructures de desserte dm 

--A- -.- - Etude d'incidence -.-- -.-1------,,"--.-A-~.---,---d-.~--,.-.--.-.-.,"-.---.""~.- ,-.-,".. ".",""-- 

Camp-ravanahie ------ 
---.-.-..a.. "--."-.--.~.--..---,---,.,,~- - Interdit 

Bt (zone bleue) 

Prescriptions 
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d'impossibilité les prot6ger 
- renforcement des structures dri btitiment (chalnage, etc ...) 
- protection des façades exposees 
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Chapitre II 

Crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

Service spécialiste du risque : RTM 
.... ....-.-...---.........----........--.---...-.-...- ..".--"-..........-.-.-..-.....---..............-..-.---- ..... -..*-..-,-...-.--- -..- ........ " ....-. ,-,-,, ..- 

- prevention contre les dhgats des eaux 
- modalites de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants 

pour éviter tout risque de transyortjar les crues - -,-,.-. -...,."..."-""...----,,-. "....., ."-.. -.,.---.------.- - --,--* -.,..-..--...-.-,. - cf Fiches-conseils no O et 3 bis "."."*" -,-.--.--"---"-"-"---"" --. .......--.a.-.---...----.-.... "..--...-.-"--.m.-- - En cas de densification de l'habitat, tenir compte des modifications possibles 
des conditions d'écoulement des eaux s~erficielles .... ----.-, .------ "3 ...-..-W...-........-.--..----..-.....--..--.... -.- ,- - Etude du parcours à moindres dommages ................... ..,...".....*, ..-* ----,-.- *. --.-... ........... a-.""-"-.,-." ...--.-.-.......... ----- -.-. ,-.--" .......... ..-,---,--."-..--." 

Affouillement et exhaussement ------.-"---"*.-,-.-----,.*"..-""-,-- .--- ..--.......k."."#"-- ...-- -,"-" ..--,---* -.-" ...---,*-.- - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature a rhduire les 
~eoud'infrastr.uctur%sdedess2rlee:" -.....-- """ ..-,*--,,..-----.-,--.--.*" -*.-.,.-,.--,-- - Etude d'incidence ------- 1 ----- -----*-.-------- h.-....,---,."" -.--,------ -..,,-.,---,-,,*----- 

. __,Saami31~:ca~av~a~e - ..-....-e----e-.---...--" ..-------_... "" --.-. - Interdit 

Prescriptions 
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Prescriptions Chapitre Ill 
Ruissellement sur versant 

RTM 38 - Novembre 2002 

....... " ,..-., 
x 

,,,." 

x 

". 
x 

....................... ".. 

x 

.............................. 

.................. 
x 

....S... ........ 

.-...-....S. 

.. <"<.".<"... 
x .- 

r 

......................................... 

............................. 

............................................................................. 

.- 
x 

............... 

x 

.......-....a... 

................................................ 

I...." 

.............................. 

" 

".. 

............................................... 

Construction ................................................................ ...................................................................................................... ......................................................... ".."...................4 ". ............... - Interdit (exceptions : voir dispositions r6glementaires - Titre 1 - 
avec respect d'une marge de recul minimum de 5 m par rapport à l'axe des 
talweqs, sauf ............................................................... indication contraire sur document graphique) ..................................... - " -..,. ............................................................... ............................................................................... 

Exhaussement ..................................................... ................................................................................... .......................................................................................................................................................................... .,,...... " " ....... - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire 
les risques ou d'infrastructures de desserte. ...................................................................... *...-...- ....................... .". ........................................................ *" " ............................................................... ........... ..... - Etude d'incidence ......................... ........................................................................................................................................ .............. ............ .. " ....................................................................................... ............................................... 

Camping caravanage ... .................................................................. .......................................................... ............ ............ "..." " .,...... " ..................................................................... - Interdit 

............*.. 
..................................................................... 

...................................S...... 

.................................................................................. 

.S.................. "1. 

x 
.* .... " ...... 

x 

........................................................ 
x .-.- 
x 

x 

.....................a 
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Construction ....................................................................... -...-.......a.......................... ....................S......, ................................ " .. .................................................................................................. - Autorisé ............................. m............. ................S.................. ....................................... ..... ..-. "*..,. .......................... "..."..................#................... " ........................................ ",., - Adaptation de la construction à la nature du risque, notamment : 
- protection des ouvertures 
- prévention contre les ..... dég8ts des eaux 

-4.- .........O............................. ...................... " " .-,, ...................... ...................................................................................... "..,.".,,.".,".,..,. "".." .... "... - cf Fiches-conseils no O et 1 ........ ................................................................. ",.,...................a ".., ............................................................................................. " " .. ................................................................ - En cas de densification de l'habitat, tenir compte des modifications des 
Bcoulements des eaux superficielles 

".............................S........... .< ......................................................... <.." .....- ..... ............................................................................................................................................ - Etude du parcours à moindres dommages ................................................................................................................ ......... .......................... ............................ m............... ..........-..... " " " " ........................... 

Camping caravanage ................. 
I.. .... "<<<l<<<I.. ................................................. <.1111..1.11.....̂ ................... .............-. ....................-S.... " .......S...... " "" ......................................................... - Autorisé si mise hors d'eau ...... .........................S... S................< .... ............................... S"...... ..,.,..- ....,... ......................... " ......- ......................................................................................... " ......... ",,, 

- Prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation 



r 
l Chapitre IV 

Mouvements de terrain 
Glissements de terrain 

Service spécialiste du risque : RTM 
. .. :, ..;. : ....... ..., :.:- !.., ..... ::.::. ..::..: ,; : .......... . . . .  ...... . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  . . . . . .  :. :. :..:,,. .* . . . . . . . .  '4.. ,..... i.'..,.. ' 7  

. :. . . .  . ( . ,  . .  . . . . i -. . . . . .  '? . ',., .......'.. .:.::..:.,:: ' ' .  
. ~ ~ - ' ; ~ ~ i k ~ : . i q u & , ~ , :  ! ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ p ~ ~ ~ @ q g : ~ : : a ~ : t . f ' ~ . ~ ~ - a i ~ . ' : # ~ g t  t a ~ C ( C ( ~ ~ . q I I ~ ~ ~ ~  :ip$m ;.?fi g.ie.4: da 
Ge,,hf) 

. . 

Construction -...... ........---....--.. ......,-.-..........-..*.....,......... ...... , .......................-..... ...,. ...... ..-, *. ...,... .............. ......-*........ .........-.,.......... .................. - InterditIexceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I) -.,--,.*.-." ---...,. ........... ,..-- "~,,.....w,"."., .,. ...S.# -"-".+.."," ....... ..*-- --," ..... ","- ., ........... """.,.""",... ...... ...,,.. . ,-*......-,.. 

.,-- Affouillement et e x h a u s ~ e l l n t  ,-.,-.-~...-._.-_--.Q---....---.-.Q.,----..-Q--.- - Interdit sauf dans le cadre de travaux et amenagernents de nature Ci réduire les 
risques ou d'infrastructures~~,~sserte. - "----."-.,-.---...".,-----,-- - Et~de~otechnique de stabilité de versant 

-.a-#- --- - ------ ", --.---. ""-".."-.-*-.----"-"-. .--- -. 

Ca*ng caravanage .-.... ..... .. ---- --- -.---,-.--.-a..- -r,".---.".""--o-."...-~,---~-.----.-- ..... ..-, .....W..-... 
. . . . 

. . . . . .  . . . .  .... .......................... " ... ".:..'F' ,.:: ,;.: :. . . . . . .  l . . . . .  '. ' . . . . . . . . .  ,.,> ;? : ..,,',,.," :,.: ,..* ..:: ' : . ; , :~~-- ' i ' : . : :r .~--; .~ . ' ."':!: , . .~: .~  '.; ?!,.I z '  ':'::": '.- . . . . .  W.... . . . . . . .  . . .  ,!,;;;,,;;,..........> < .  m.; , . ; , . , ,  .-~.,*.:',:;f'.. ;.:.:.;, : : y , ; : ;  S . . .  . . .  y:. .. . . . f > . , . .  
.... . . ' . . . .  .. . . . . . . . .  . . . , . .. 

< < .  ; .L :;?;9..;;i.,: 1 ,  y' {L..:, :... .:..:::::' ;: . .  .. . . . . . . . . . . .  ......... ,S... . . .  , . . .. .... . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  #ttgfi@9#f+g~) ;:,:. :::! ;,. .., ..,iz:!,.., .k:,,;.!:.!::: .::. I . . ! ; : . ; ,+.: : . : ,  ! ...:... .:. : ..Y, .. .!..,a.i : ,;: :. .:. .'. .$.:+..!&"y:::':'.. ':.i: Y, . : : . '  

et e x h a u = ~ l t  . --.W.- ---.--.. - Autorise sous r 6 s e ~ e  de ne pas aggraver le risque$'instabilitd --"m.--- - Adaptation des tray~x(remb&-d6blais) a la n a & ~ d u  terrain -.- .. .... ... - Etude géotechnique de stabilite de versant 
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-ct_n , - - - - , - - - - . - n _ - - - - - - - F - - a . . , - ~ . - .  

-----"-"..----------p, - si ERP : a p _ p ~ e ~ d g l e m e n t a i r e s  du Titre I - Article 5 - Maftrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : 
existants ou dans un exutoire superficiel capable de recevoir un dBbit 

l dans les exutoires de surface .,...". *..".m..". ..-~,<-".----------..--.---".--,.-~m".--.,-~.-.-."~.",.-~"~-~"".--~."-.--"~-.".#~"--",.-"..w~-" - Remise en état des installations en cas de contrôle défectueux ..,----.-.. ....S....*..-..............-.. ..... "...",,~.*+....,--.-- -P.--. 

m..,.....-. -a-- supplémentaire s a n s ~ g r a ~ e r  les r i s ~ e s ~ u  en ~ , ~ o v q u e ~  de nouveaux - ................ f x 1 1 1 - Adaptation de la construction B la nature du terrain. définie par une Btude 1 

: 
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....."..---.~...--.-.-.-..-.. 

gBotechnique de sol (cf. Fiche-conseils no 4) et le cas 6ch6ant une étude de 
structures. ..... 

.I.I-L.* ...-.W. -,--..,.. l.-̂ ."...ll.-l *.""1-",11*.)-*-."---.~.--"--~w.-.-.,---.-~.-------&-.---q-.-","-~-."---,-.*,-".- ,--- 1 1 1 x 1  1 - Contrdle de l'étanchéit6 des r6seaux (AEP inclus) effou des modalit6s de reiet 
---- 

..- en cas de contr6Ie dBfectueuxBBBBBBBBdBB .. 
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--- --. Construct'on " - - - . .  ...------I,,.-,,-. 

..---.. ...-.--.- - Autorisé* --,..."--- ---,--,-----_---------.--.-- - Maîtrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les rdseaux 
existants ou dans un exutoire superficiel capable de recevoir un dêbif 

-- su~pl6mentaire sans a g g r a v e r m u e s  ou en p r o v o q u ~ ~ ~ o ~ v ~ a ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  
- Adaptation de la cort~~-tct~~n a la nature du'errain, - _----- , - 

X .,-.- ..,..",. --,.. --..,- - Etude ~chniquede.soICcfI&k-~I!~-~-43,~~.~~"~~ M.- . " - - . , - - -  ",.",-",- 

- Contrôle de l'étanchéité des rbseaux IAEP inclus) etlou des modalités de reiet 
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Prescriptjons 

- Maitrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les reseaux 
existants ou dans un exutoire superficiel capable de recevoir un debit 

toires de surface et/ou des dispositifs d'infiltration (réalisation puis 

re superficiel capable de recevoir un 
es ou en provoquer de nouveaux ou 

- Remise en état des installations en cas de contrôle d6fectueux 
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Chapitre IV 

Mouvements de terrain 
Glissements de terrain 

Set-vice spécialiste du risque : RTM 

Affouillement et exhaussement --., ----- "---."--"----".--"---.--.--""-,"v--.--,q-.--...-..,.--.-.,-.~..-.,.- ....- -.--...-.----..--.-.-. - Autorisé sous réserve de ne9as aggraver le risque_~'instabil~~----~---.,- .." --.-. . .---- -- *....-..--..---.--. 
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Prescriptions 
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Chapitre IV 

Mouvements de terrain 
Chutes de pierres et de blocs 

Service spécialiste du risque : RTM 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . .  . . 
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---"<.C"*l-l*..- ..-......... ...-a-*-......-.-- .....--.--..--.-....................,.........-..-.-. ...... - Interdit cexceptions : voir dispositions régiementaires - Titre iJ- --"--"-...---" ...- .. --........- ....... .. -...--*----,.,-,... 

Aires de stationnement (collectif o u p w  associe aux constructions 
-----.-.-.-,,-..-,a.,.- .-,---.. . -.-- ------"..,-.."--,-.....- 

- Interdit, sauf protection à positionner et dimansionner par une étude 
.--- traiecto~a~!hiciwprealable _ - - - - - - . - - . . - ~ ~ . ~ - - ~ - , - - - - ~ - ~ ~ , - - - - . . -  

.................... . ... ........................ ................. ._.".._cam_PLn.s.ca~~!8_~a~e ,..e., ..., ,.,... ...,..-.-e ......"...-.-....e" .,-e-....-e.ee" - Interdit 
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...... .-,..----~..~.-..~ - si ERP : ...... a~!!gu~!dise~s~!~~ns..1:~(3!eme.nt~~es.du,~Titr~!.?~.~rtLc!e~~ .. . 

Campin~caravanage - . - - - . - _ - _ - - - I - - - . - m . . , - ~ - ~ . - -  - Autorisé, avec prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation 
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Chapitre V 

Séismes 

Service spkcialiste du risque : DDE 

............. .....#..,. " ..........-T........-.................-....-... ..... .......- .-. ................ -.-..-..............-......-.....-.*..-.................-- ................ .....-............................ 
Sur toute la commune, classbe en zone de sismicite : 1 b (d6cret du 14/05/1991 
modifie le 13/09/2000) ,-.--.... """ ..... "-"...---,..."-- "----.-"-"---,"-.-""--.--W.--.-- ..-. --...-"-"*-"-...-..-*-- ....----. *-.-.-- -.-,- - 
- RBgles parasismiques en vigueur Ct la date d'approbation du pr6sent PPR. 

Prescriptions 
... 

ui 

O 
"'c 829" 

' 
..-..,... . 

x 

.,.-,-.-.-- *." ..... *. ...... 

8 
-..,-..- 

"...-............ .-.a-- ..... -... 



........ -.. . ..:.y -: . . . . . .  .> ::.,, . : :  .... y:::...:. .:,. . ; .y ...i ' .;:.R .'?" ...... .y,.. ..a .;:: .;-..: -::. ...: :.. . *.. .i. .... : . .: . . . . .  . . . . . . .  .:,.,:.,..?!,!$. . : . .' 
.*.>..;y.s<<:..,:;L::d .' .." ' . . . .  ..... . . .  . .  .. ' ' . . .  ,:,). .. .,,.. r;:,: :.;.:.Y: . ,.,..;.: ::.. , ..i .... ..; :..,; ;i;j;:; :... >$;,.j.1':: .::: :..il .::.: .'j'.' :: .- . . . ..... I.:;;.,s.!fij j-... :. !..:::.:.:.:: ....., _.".... ,.. ". ::<. ;:: :.;-.. ': 

' f a, .. .i. . . . .  . . .  , ~ ~ . r , q  ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M , ~ ~ u ~ R ~ s , ; i ~ Y ~ ~ ~ ~ & i i ~ ~ , ~ M S ~ ~ ~ ~ I m ~ ~ ~ ~ S I T 9 : . ; ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ s ~  ~,..: ..... ... , . : .. .,. . >..,:,.,;. ..: 34 s;;: ;:: : ;;:. 5. .%./ ,::;..;?.y y.;::<;;; k..::; f;, ,*.; ;.;$;,::7, .y. O+. ? y:.;, *..*:;::-.::..; :.:, (; , : y .  : ,,*..; : .:. .< -: ., :.: ..v..l. r .  ....... .. ........ ...... . .:... . 1. .... . . ... . . . . . . .  . . :. ..:. : fi ; ::: ,. . . . . . . . : .  . . . . . . .  .......... .... ..S... . . . . .  . .".... . . . . .  . . . . .  ... ................... . 4 ...... * .; ' 
; .!...i., .::,.; ..:. ,:.. .:':.. e..  ,y:..,:;:.>. ,, : ;. 

Les quatre premieres colonnes des tableaux des pages suivantes indiquent si les travaux ou 
les dispositifs demandés sont : 
r des prescriptions d'urbanisme 
r des prescriptions de construction 

des prescriptions de gestion de l'espace ou d'autres prescriptions 
des recommandations 
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-4 

Chapitre I 

Crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

Service sp6cialista du risque : RTM 

1 Sont obligatoires les mesures suivantes : 

... 1..".1""".1--.",,-.,,."-~..""-,.-."-.-"--.--"".-.~-"--..----.-.-.".----.--.-.*""~----..~-.."-.-- 
Dans les secteurs indici6s rouqes violets et bleus : """...---."-.....-".--.--. ""---,"" .,- -" . . .  ".."A .-.,,,....-.,- " ---..--...--.--.-----.--.- "-* 

- sous un délai de 1 an, pour tous les E.R.P., appiication de l'article 5 du titre I 
relatif la sécuritk des personnes "-..-..---.,-.-.--,--....""-----..-,.-----.- .,.- "-h.-,..."-".-..-"-...-..,.8 ...,... -.--,.....-- "" .-.- ...-..- ..-,...-. " ...".-....--. 

--,---*."."-.------"---.-----"---h---"-."-.-" ..."....".- .... ---....-- 
Dans les secteurs indiciés r o u ~ s  et violets : 

"..-.-u--"--...--.--n. ---~----------~--d---~",------ 

- sous un delai de 1 an, vérification et, si nécessaire modification, des 
conditions de stockage des produits dangereux ou polluants d e  façon à ce 
qu'ils nepuissent ni 6tre entraInes ni eolluer les eaux - ..-. <".<. -.....-.." -.--.."-----------,-, -.- -------~,-,--""----.-.,-.--"-.--".- 

- sous un délai de 1 an renforcement de i'ancienmoulin situ6 a la Gorge pour 
limiter le risque d'obstruction du cours d'eau 

.-...- "l"..lllll------."*..,----m,".-" -.----.-..---.-" ---.--....".--...-.- "..".-".,"-.- 
2 Sont recommandées les mesures suivantes : 

Dans les secteurs indicies rouges etr violets : 

- étude de vuln8rabilité des constructions 
cf. Fiche-conseil no O et 3 bis 

- adaptation des constructions selon les préconisations des Btudes de 
vulnérabilité 

-- ~- 

Prescriptions 

fn 
C 

".."" .,..,l-l.,." 

---...,-- 

,-- 

......., ......, 
x "̂ .. 

-......,l,l ".". 
--.,- 

..-.....--- 
----" 

--_" 

d 

"--""".« 

,... 

--. 
-.- 

_..- --...- 

-..- -..,-- 

x 

x ..-.--.- ---.- 

.-.,-.. ".." ..- -... ",". .""".----. 
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Chapitre I I  

Ruissellement sur versant 

Service sp6cialiste du risque : RTM 

Sont recomrnandbes las mesures suivantes : 
"""".....".""* .-,-* .."--....-,... ..,*....,--... ,-.- ---. -"*---"-.-..".--".----..-". 

Prescriptions 

(O 
C: 

Q) C 

"-- 
-,..,." 

,._- 

' 

.-.."-,"--.,..",- 

d 

.,"."-- 

.-...-- 

-.~.,--..,.-W...---. 

x 

...-.-- 

-,-"-","," 

"." 

---.,. "" 

" ,.-*-,, ",,, 

Dans les secteurs indiciés rouges violets et bleus : .-r-I-..--X.l..--.-I-.lII. I .....-- - . .  Cl,..- ".-.LI".lll ......--........-<-.II.. -..-.-.--- .--,- ---..- 

- protection des ouvertures des façades exposées, situées en-dessous ou 
au niveau du terrain naturel ---- 1 --...----.....-,.-,.---"...---.".---.A ---- ~-.-....---a------.-.--- 

- prbvention contre les dé&ts des eaux ""--.."-,".. ,-.... ,.- "...." -,,-.,.,- .--,---.---,....- --.," ---.--.. ... -..-.-.---.--- 

cf. Fiche-conseil no O et 1 
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Chapitre III 

Mouvements de terrain 
Glissements d e  terrain 

Service spécialiste du risque : RTM 

1 Sont obligatoires les mesures suivantes : 
... ".-..,,,.~..-"-a..----".-~-,.".-.,--"--"-.~~..-,..".~....,..,~.-",,..,.-"-.~-",<.,~-...-,-~.~-.."~.,,.,-~.-~.s--"."~..#-".-""~--..,.,-,..----~.~. 

Prescriptions 

Y 

... --,-,--- .,,,. .... .,,- -. -.-"",".....-..",., 
x 

O 

8 
a .  

...-..,,.,~.,.,,, 

.. -..-. --.. 
-.-- 

-- 
-: -.-... 

--"-, 

-..-..-*--- 
x 

...-,.% .*.,-. 

"*,* .,., ,.". 

-.a,- 

........"...... 

..-".*- 

..-_--- 

Dans les secteurs indicibs rouaes et vlolets : .,--.--..,-.--.- - --,--.. "... ......-.-. ..*., ...,-..-. .- ,.... ...--" .,.,,*..-,..-.~... .... ,... ".,.. .-.-," 

- sous un délai de 1 an, pour tous les E. R.P., application de l'article 5 du titre 
I relatif à la sécurité des personnes 

--.a- "-.-.""-"*v"*--w-------*-,-...-.--"-.-*----"h*,-.,-,.,-,---"--- .--- ".,*..-..--..-,"-,,---- 
Dans les secteurs indicies rowes, violets et bleus bZi --_-_W.---,-.,,~,.,., -...-...-- -."----..------ --.-- ".-----.. -..--..""----,".---- 

- sous un délai de 2 ans, contrôle de l'étanchéité des réseaux privés (A.E.P. 
inclus) et des Bventuels dispositifs d'infiltration, avec remise en état des 
installations en cas de contrdle défectueux 

,.." .-.* ,....- .-,--- --",--a*--"-*.-.-"--.,"w.w-w" ---. -~"-.-"-.-.-,,-w,.,-.-.~.-,"".".w, -.---.--. .-.... " --.,- 
2 Sont recommandees fes mesures suivantes : 
----p..-.- ------m."------.-----"--, 

-,___.. O~C.'~~~_C~E!~S-~~~!C~~Q~!~~S~B~~-.B~~S~L LLL.L~,-,.-...---_-.-.LLL..L.LL 

- sous un délai de 2 ans, contrôle de l'étanchéité des réseaux privés (A.E.P. 
inclus) et des éventuels dispositifs d'infiltration, avec remise en état des 
installations en cas de contrôle défectueux 

---. 

-- 
-,. 

------,.,-, 

---. 
.-,..- 
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Chapitre IV 

Séismes 

Service spécialiste du risque : DDE 

Sont recommand6es les mesures suivantes : 
*.""..".."" .--- "-.w*".--*P-.--,*."---""--.----- -... .----.-""..n".a----".-"-" .--* -..- - .-.. - La vérification et le renforcement : - des ouvrages en porte A faux du type balcons ou terrasses. - des ancrages, dans des éléments rigides, des superstructures comme 

les souches de cheminées ou de ventilation. 
- des fixations, du type de celles, avec le support de couverture, des 
tuiles en saillie. 

prescriptions 

C O 

.----.---*- 

8 a 

x 



CHAPITRE 1 - MESURES GENERALES 

Article 1-1 - Information des citovens 

Sont recommandées les mesures suivantes : 

- l'information des particuliers et des professionnels sur les risques naturels concernant la 
commune ainsi que sur les régies à respecter en matiere de construction et d'utilisation du 
sol, 

- des notification par le Préfet du dossier communal synthétique (DCS), la mise en oeuvre, 
par la commune, de Sinformation préventive sur les risques majeurs telle que définie par le 
décret du 11 octobre 1990 : document d'information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) et plan d'affichage. 

Article 1-2 - Plans d'alerte et de secours 

Compte tenu de la nature et de Simportance des risques, sont recommandées ou imposées 
l'élaboration (ou l'actualisation) oulet la mise en oeuvre des plans d'intervention suivants : 

Article 1-3 - Etudes - suivi - contrôle 

Plan communal de prévention et 
de secours 

Prescriptions d'information, d'a- 
lerte et d'évacuation pour les 
terrains de camping-carava- 
nage 

Plan alerte-avalanches (sur- 
veillance, limitation des dépla- 
cements, évacuation) 

Pl DA 

Afin que la commune dispose de tous les 6lBments d'information necessaires pour lui 
permettre d'intervenir préventivement à bon escient, en particulier pour l'entretien des 
ouvrages, lui sont préconisées les actions suivantes : 

- études sp4cifiques suivantes sur les risques naturels : étude du glissement situ6 au 
Chenevary et pouvant obstruer le Vorz 

En place 

- 

- suivi rbgulier, periodique (au minimum annuel ) : 

, des équipements de protection (et en particulier ceux ayant relevé d'une maltrise 
d'ouvrage communale) 

Recommande 
X 

- 

PPR de ST. MURY-MONTEYMOND 

Obligatoire (avec d6lai) 

plmémoire (cf. titres II et 
111) 
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. dans les secteurs concernés par des glissements de terrain existants ou potentiels, 
du bon état des différents réseaux - AEP, eaux pluviales, eaux usees - (étanchéité en 
particulier ; au cas où aurait été autorisée l'infiltration dans le sous-sol d'eaux pluviales oulet 
d'eaux usées, une fois épurées, contrôle de la réalisation puis du bon fonctionnement du 
dispositif de répartition des effluents), 

. des torrents et ruisseaux, ainsi que des réseaux de fossés et de drainage, 
notamment : 

Article 1-4 - Gestion des eaux 

La plupart des aménagements, s'ils ne sont pas conçus et r6alisés avec les précautions 
nécessaires, sont susceptibles d'entralner des perturbations marquées dans le régime des 
écoulements, qu'ils soient superficiels ou souterrains, et donc de créer ou d'aggraver les 
risques pour l'aval. Le but est donc de faire en sorte que, quels que soient les 
amenagements autoris6s ou non, les modifications apportées aux écoulements tant de 
surface que souterrains soient supportables pour les activités, urbanisations, équipements, 
etc ... existants non seulement sur la commune, mais encore sur les communes voisines, et 
ce pour le long terme. 

Les actions suivantes sont préconisées A la commune dans le cadre de I'Btablissement de 
son zonage d'assainissement : 

- délimitation des zones relevant de l'assainissement non collectif avec prise en compte, 
dans les études de filières, de la possibilité ou non d'infiltrer les effluents, sans provoquer de 
glissements, dans les secteurs définis comme potentiellement sensibles, 

- élaboration d'un volet spécifique B ('assainissement pluvlal et au ruissellement de 
surface urbain, avec prise en compte : 

en cas de recours 8 l'infiltration, de l'impact de celle-ci sur la stabilité des sols, notamment 
dans les secteurs definis comme potentiellement sensibles aux glissements de terrain, 

en cas de rejet dans un émissaire superficiel, de l'impact sur les pointes et volumes de 
crues (inondations et transport solide par Brosion) 

D'autre part, la mise en place d'une structure inter-communale regroupant les communes 
de ST. MURY MONTEYMOND, STE AGNES, VILLARD BONNOT pour permettre, en 
application des articles L 151-36 et suivants du Code Rural ainsi que des articles L211 et 
suivants du Code de l'Environnement, une gestion appropriee du bassin versant du Vorz est 
vivement recommandee. 

Par ailleurs, il est rappelé l'obligation d'entretien faite aux riverains, définie Ii l'article 
L215-14 du Code de l'Environnement : 

"Sans prbjudice des articles 556 et 557 du code civil et des dispositions des chapitres le', II, 
IV, VI et VI1 du present titre (« Eau et milieux aquatiques »), le propriétaire riverain est tenu 8 
un curage régulier pour r6tablir le cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, B 
I'entretien de la rive par élagage et recépage de la vegtstation arborée et Ci l'enlévement des 
embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir l'écoulement naturel des eaux, 
d'assurer la bonne tenue des berges et de presetver la faune et la flore dans le respect du 
bon fonctionnement des Bcosystèmes aquatiquesn. 

Article 1-6 - Mesures n6n6rales de ~rotection vis à vis du bat1 existant 

Outre le suivi, le contrôle et l'entretien regulier des Bquipements de protection, ouvrages ... 
tels qu'indiqués en particulier Ci l'article 1.3, 

sont recommanddes les mesures suivantes : 
- sous un délai de 2 ans, la remise en état du remblai au bord-du Vorz, en amont du 
moulin A la Gorge. 
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CHAPITRE 2 - REGLES RELATIVES AUX RESEAUX ET INFRASTRUCTURES 
PUBLICS VISANT A FACILITER LES EVENTUELLES MESURES 
D'EVACUATION OU L'INTERVENTION DES SECOURS 

Article 2-1 - Sont obligatoires les mesures suivantes : 

Sans objet. 

Article 2-2 - Sont recommandées les mesures suivantes : 

Sans objet. 

CHAPITRE 3 - PRESCRIPTIONS AUX PARTICULIERS, AMENAGEURS ET A 
LEURS GROUPEMENTS 

Article 3-1 - Sont obliciatoires les mesures suivantes : 

Sans objet. 

Article 3-2 - Sont recommandées les mesures suivantes : 

- étude d'impact sur les circulations d'eaux, en particulier souterraines, en cas d'ouverture de 
tranchées importantes (pose de canalisations ...) vu les risques de drainage et concentrations 
des eaux. 

CHAPITRE 4 - AMENAGEMENTS NOUVEAUX SOUS RESERVE DE 
GROUPEMENTS 

Sans objet. 
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Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de la 
commune de SAINT-MURY-MONTEYMOND 

Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R,) de la commune de 
SAINT-MURY-MONTEYMOND est établi en application de la loi n087-565 du 22 juillet 1987 
relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et A la 
prévention des risques majeurs modifiée par la loi n095-101 du 2 fdvrier 1995 relative au 
renforcement de la protection de l'environnement et du décret n095-1089 du 5 octobre 1995 
relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles. 

Les objectifs des P.P.R. sont définis par le Code de l'Environnement et notamment par son 
article L 562-1 : 

« Art. L 562-1 :I. - LEtat élabore et met en application des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles tels que les 
inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies 
de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

II - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 

1 O de délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte 
de h nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout iype 
de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation 
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans 
le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions 
dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2" de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées 
aux risques mais .où des constructions, des ouvrages, des 
aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
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artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des 
risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
dhterdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1' du 
présent article ; 

3' de dé$nir les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones mentionnées au 1 
et au 2' du prdsent article, par les collectivités publiques dans le 
cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber 
aux particuliers ; 

, . 4" de définir dans les zones mentionnées au 1' et 2' du présent 
article, les mesures relatives à 1 'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui 
doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. » 

Le décret n095-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de Prbvention des Risques naturels 
prévisibles définit les modalités de prescription des P.P.R. 

« Art. ler. - L'établissement des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles mentionnés aux articles 40-1 à 40-7 de la loi du 
22 juillet 1987 susvisée est prescrit par arrêté du préfet. Lorsque le 
périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté 
est pris conjointement par les préfets de ces départements et précise 
celui des préfets qui est chargé de conduire la procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles détermine le périmètre 
mis d l'étude et la nature des risques pris en compte ; il désigne le 
service déconcentré de lfEtat qui sera chargé d'instruire le projet. 
L'arrêté est notifié aux maires des communes dont le territoire est 
inclus dans le périmètre ; il est publié au .Recueil des actes 
administratifs de ltEtat dans le département. » . 

1.3.1. Contenu rd@ernentaire 

L'article 3 du décret n095- 1089 du 5 octobre 1995 définit le contenu des Plans de Prévention 
des Risques naturels prévisibles : 

« Art. 3. - Le projet de plan comprend : 

I o  Une note de présentation indiquant le secteur 
giographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
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compte et leurs conséquences possibles compte -tenu de l'état dm 
connaLsances ; 

2' Un ou $lusieurs documents graphiques délimitant les 
zones mentionnées am I o  et 2' de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 
1987 susvisée ; 

3" Un &lement (cf: paragraphe 5.3). P 

Conformément h ce texte, le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de 
SAINT-MURY-MONTGYMOND comporte, outre la présente note de présentation, un zonage 
réglementaire et un r6glement. Deux documents graphiques y sont annexés : une carte de 
localisation des phénomènes naturels et une carte des aiéas. 

La carte des aléas n'est pas établie sur l'ensemble du territoire communal, mais uniquement 
sur la partie située au Sud d'une ligne allant du col de PRE LONG au lieu-dit le CHENEVREY. Le 
zonage rbglementaire au 1/10 000 est réalisé sur la même zone, avec des zooms cadastraux au 
1/5 000 limités aux zones urbanisées et urbanisables (selon les volontés de développement de 
la municipalité en place lors de l'élaboration du présent projet, la commune ne disposant 21 ce 
jour ni de P.O.S., ni de P.L.U.). . 

1.3.3. Limites techniaues de 1 Y Bt& 

Le présent P.P.R. ne prend en compte que les risques naturels prévisibles tels que définis au 
paragraphe 3.1.1 et connus à la date d'établissement du document. 11 est fait par ailleurs 
application du ((principe de précaution » (défini à l'article L110-1 du Code de 
l'Environnement ) en ce qui concerne un certain nombre de délimitations, notamment lorsque 
seuls des moyens d'investigations lourds auraient pu apporter des compléments pour lever 
certaines incertitudes apparues lors de l'expertise de terrain. 

L'attention est attirée en outre sur le fait que : 

les risques pris en compte ne le sont que jusqu'à un certain niveau de référence 
. spécifique, souvent fonction : 

- soit de l'analyse de phénomènes historiques répertoriés et pouvant de nouveau 
survenir (c'est souvent le cas pour les avalanches et les débordements torrentiels 
avec fort transport solide) ; 

- soit de l'étude d'événements-types ou de scénarios susceptibles de se produire dans 
un intervalle de temps déterminé et donc avec une probabilité d'occurrence donnée 
(par exemple ..crues avec un temps de retour au moins centennal pour les 
inondations) ; 

- soit de l'évolution prévisible d'un phénomène irréversible (c'est souvent le cas pour 
les mouvements de terrain) ; 

au delà oulet en complément, des moyens spécifiques doivent être prévus notamment 
pour assurer la sécurit6 des personnes (plans communaux de prévention et de secours ; 
plans départementaux spécialisés, etc. . . .) ; 
en cas de modifications, dégradations ou disparitions d'éléments protecteurs 
(notamment en cas de disparition de la forêt Ià où elle joue un r61e de protection) ou de 
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défaut de maintenance d'ouvrages de protection, les risques pourraient être aggraves et 
justifier des précautions supplémentaires ou une rétrision du zonage ; 
enfin, ne sont pas pris en compte Ies risques 'liés des activités humaines mai 
m&trisées, réalisées sans respect des règles de l'art (par exemple, un dissement de 
terrain dB B des terrassements sur fortes pentes). 

ré~ienentaires 3.4.1. Dispositions 

Les articles 7 et 8 du décret n095-1089 du 5 octobre 1995 définissent les modalités 
d'approbation et de révision des Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles : 

«Art, 7. - Le projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est soumis à l'avis des conseillers municipaux des 
communes sur le territoire desquelles le plan sera applicable. 

Si le projet de plan contient des dispositions de prévention des 
incendies de yorêts ou de leurs efSéts, ces dispositions sont azcssi 
soumises à l'avis des conseillers généraux et régionaux concernés. 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, 
les dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l'avis de la 
chambre d'agriculture et du centre régional d9 la propriété 
forestière. 

Tout avis demandé dans le cadre des trois alinéas ci-dessus qui 
n'est pa.y rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable. 

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique 
dans les formes prévues par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code 
de 1 'expropriation pour cause d'utilité publique. 

A l'issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au Recueil des actes 
administratifs de l%tat dans le département ainsi que dans deux 
journaux régionaux ou locaux difrsés dans le département. 

Une copie de l'arrêté est aflchée dans chaque mairie sur le 
territoire de laquelle le plan est applicable pendant un mois au 
minimum. 

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en 
préfecture et. dans chaque mairie concernée. Cette mesure de 
publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'aflchage 
prévus aux deux alinéas précédents. 

Art 8 - Un plan de prévention des risques naturels privisibles 
peut être mod$é selon la procédure décrite aux articles ler  à 7 
ci-dessus. Toutefois, lorsque la modification n'est que partielle, les 
consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article 7 ne sont 
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effectukes que dans les communes sur le territoire desquelles les 
modtftcations proposées seront applicables. Les documents soumis à 
comltation ou enquête publique comprennent alors : 

Io Une note synthétique présentant l'objet des modijications 
envisagées ; 

Z0 Un aemplaire du plan tel qu'il serait après modvcation avec 
l'indication, dans le document graphique et le dg1ementy des 
dispositions faisant l'objet d'une modification et le rappel, le cas 
échéant, de la disposition précédemment en vigueur. 

L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des 
dispositions correspondantes de l'ancien plan. )) 

Le Code de l'Environnement précise que : 

«Article 562-4 - le Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé 
au Plan Local d'Urbanisme, conformément à l'article L. 136-1 du 
Code de l'Urbanisme. 

Le Plan de Pratention des Risques naturels prévisibles approuvé 
fait l'objet d'un aflchage en mairie et d'une publicité par voie de 
presse locale en vue d'informer les populations concernées. M 

1.4.2. Devenir des documents réelerner@ires existanQ 

La commune de SM-MURY-MONTEYM~ND a fait l'objet d'un premier m a g e  des risques, 
en application de l'article R 1 1 1-3 du Code de l'Urbanisme (approuv6 par arrêt6 préfectoral du 
3 1 décembre 1976). Ce zonage, qui vaut actuellement P.P.R. définit les zones dangereuses du 
fait d'avalanches, de mouvements de temin et d'inondations. Il sera abrogé dès approbation 
du présent P.P.R.. 
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2.1  CADRE GEOGRAPHIOUE 

2 1 . 1  Situation. territoire 

La commune de SAINT-MURY-MONTEYM~ND se situe sur le versant ouest du massif de 
Belledonne, en rive gauche de l'Isère, à 25 km au Nord-Est de Grenoble. 
Cette commune male  fait partie du Syndicat Intercommunal des Balcons de Belledonne 

, ' 

(SIB). 
D'une superficie de 1 IO8 ha, SAINT-MURY-MONTEYMOND s'étire sur le versant rive gauche du 
ruisseau du Von, sur une dénivelée de 2296 m entre la côte 300 rn 'et le sommet de la PETITE 
LANCE DE DO ME^ qui culmine à 2596 m. 

Figure n O I - Localisation de la zone d'étude 

SAINT-MURY-MONTEYMOND est rattaché administrativement au canton de DOMENE 
(arrondissement de GRENOBLE). Les communes limitrophes sont SAMTE-AGNES, LA COMBE 
DE LANCEY et VILLARD-BONNOT. 

2.1.2, Réseau hvdro~raphiaue 

Le cours d'eau .principal. sur SAINT-MURY-MONTEYMOND est le torrent du VORZ, qui marque 
la limite avec la commune de SAINTE-AGNES. Il récupère les eaux d'un grand bassin versant 
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de moyenne à haute montagne, d'me superficie de 18,3 km2, et s'écoule jusqu'h atteindre la 
vallée de l'lske. En condition normale, le Lac Blanc (altitude 21 60 m) joue un rôle écr&teur['l. 
Pour des débits plus importants (temps de retour minimum de 50 ans), il ne peut plus assurer 
ce r61e, comme ce fut le cas en 1986. Une plage de dépôt a été construite sur ce torrent, à 
quelques 700 m en amont de la RD 280 (cf. paragraphe 4.3). 

Un certain nombre de ruisseaux s'écoulent sur la commune, tous se jetant dans le VORZ. De 
l'amont vers l'aval, on retrouve : 

le ruisseau des TAILLIS : seuls les 200 derniers mètres de ce ruisseau se trouvent sur le 
territoire cartographié ; 
le ruisseau du CHENEVREY : il apparaît » à la surface au ddbouché d'une ancienne 
galerie minière ; 
le ruisseau du PETEY : il prend naissance vers la cote 1000 rn en drainant des eaux de 
résurgence. Il est busé sous la route situ6 en rive gauche du VORZ ; 
le ruisseau du LANGEANAT : il comporte deux branches en rive droite (confluences aux 
cotes 900 m et 780 m). Ce ruisseau a déjh posé des de debordement, 
notamment en juin 2000. Il est bus4 sous la route situé en rive gauche du VORZ ainsi 
qu'à deux reprises sous la route de PRE LONG ; 
le ruisseau de la CONTAMME : il est, apr&s le VORZ, le plus long de la commune. Sa 
source se situe sous le col de PRE LONG, au niveau d'un6 zone marécageuse. Ce 
ruisseau a également connu dans le passé des débordements, y compris en juin 2000.11 
est busé sous la RD 280 et à quatre reprises sous la route de PRE LONG ; . 
le ruisseau du ROUSSET : il prend naissance au sein d'un zone marécageuse. Au niveau 
du hameau du CHOLET, il a un parcours souterrain. Des débordements ont eu lieu en 
juin 2000 à cet endroit. 11 est également busé sous la RD 280 ; 
le ruisseau du MAS VIEUX : il s'écoule dans une combe depuis la RD 165 jusqu'au 
VORZ. Plus au Sud-Est, de nombreuses venues d'eau vers la cote 670 m se concentrent 
dans une autre combe ; 
le ruisseau du CHAMP DU VILLARD : en amont de la RD 165, ce ruisseau n'a pas 
d'écoulement permanent. Il est bus6 sous les RD 165 et 280 ; 
le ruisseau du COCHARD : il prend naissance sous le hameau du même nom ; 
le ruisseau de Ia GRANDE G O R ~ E  : il est composé de deux branches en partie haute 
(amont de la RD 165) puis s'écoule dans une combe bien marquée à l'aval. Ce 
ruisseau est bus6 sous les RD 165 et 280 ; 
le ruisseau des CHAPPES : ce ruisseau s'écoule dans une combe bien formée, entre la 
RD 280 et le torrent du VORZ. 11 est bus6 sous la RD 280. 

Les ruisseaux situds à proximité de lfEcole et de la Mairie, en raison de leur lit peu parqué 
et de leur débit limité, sont classés dans les phénomènes de ruissellement sur versant et 
ravinement (cf. § 3.1.3.3 .). 

Remarque : 

Les noms de ruisseaux sont principalement ceux du cadastre ou du fond XGN. Lorsque 
aucun nom n'était donné à un ruisseau, un nom .a été choisi par le chargé d'études en 
fonction de ceux alentour (lieu-dit, hameau, bâtiment . . .). 
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Les conditions météorologiques jouent un rôle essentiel dans l'apparition et l'6volution' des 
phénomènes naturels. . 

Globalement, les sommets du massif de Belledonne reçoivent annuellement 2000 mm d'eau 
en moyenne, contre 1500 mm pour les terrains situés en dessous de 2000 m d'altitude. 

La station météorologique la plus proche est celle de REVEL (630 m d'altitude), qui se trouve 
sensiblement dans les mêmes conditions que la commune de SAM-MURY-MO~YMOND. 
Les précipitations enregistrées sur ce poste durant une période de trente ans (1 961 - 1990) sont 
données dans la figure 2 ci-dessous. 
Ces données permettent de plus de déteminer la pluie décennale de 24 heures (Prlo). Pour 
REVEL, cette pluie est estimée A 80 mm. 

Pr6cipitations mensuelles moyennes de REVEL (1961-1990) 
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Source : Association météorologique départementala & Météo France 

Figure no 2 - Précipitations mensuelles moyennes relevées à REVEL;. 

Ce graphique montre que le rbgirne de prbcipitations est relativement continu sur cette 
région : la différence entre le mois le plus sec (juillet avec 76 mm) et le plus arrosé (mai avec 
104 mm) n'est que de 28 mm. 
On peut néanmoins noter un printemps arrosé, particulièrement le mois de mai, suivi d'un été 
légkement plus sec puis d'un automne et d'un hiver assez réguliers, aux alentours de 80 mm 
de précipitations mensuelles. 

Des plus anciennes aux plus récentes, les formations rencontrees sur Ie territoire communal 
sont les suivantes : 
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1. Les roches cris- . 
Les terrains cristallins et métamorphiques du socle, qui forment la chaine de BELLEDONNE, 
sont présents en partie haute de la commune, au delà de 1200 .m d'altitiide. Sur SAINT-MURY- 
MONTEYMOND, ce sont essentiellement des leptynites albitiques, des mphibolites d'origine 
volcanique et des micaschistes, 

On peut .distinguer les roches anciennes (plusieurs dizaines, voire centaines de millions 
d'années) des sédiments plus récents du Quaternaire (quelques dizaines de milliers d'années). 

Les roches sédimentaires les plus miennes présentes sur la commune sont datées du 
Secondaire, avec entre autres une série houillère du Carbonifère qui a fait l'objet de petites 
exploitations aujourd'hui abandonnées. Sur cette série reposent les cargneules et dolomies du 
Trias, puis les schistes calcaires du Lias. Ces trois formations affleurent dans le versant au 
Sud-Est de la route de PRE-LONG, notamment vers la limite communale avec la COMBE DE 
LANCEY, au lieu-dit le CLOS. . 

Vient -ensuite la plus importante sa ie  sédimentaire, qui est celle des mmo-calcaires du 
Bajocien qui composent le substratum de la majeure partie de la zone cartographiée. 

Enfin, parmi les sédiments récents, on distingue les éboulis, vifs ou stabilisés, et les moraines. 
Sur SAMT-MURY-MONTEYMOND, elles sont composées d'une matrice sablo-argileuse 
entourant des petits blocs de natures diverses et sont d'épaisseur variant de O h quelques 
mètres. Ces moraines sont présentes sur la quasi totalité du territoire cartographié. 

A ces différentes roches peuvent être ajoutés les colluvions et les produits d'altération. 

Les moraines, en raison de leur proportion variable d'argile, sont plus ou moins sensibles aux 
glissements de terrain. De plus leur grande érodabilité peut alimenter des laves torrentielles ou 
des codées de boue. 
Les schistes du Lias peuvent, dans des conditions défavorables, être le siege de mouvements 
de terrains, et les cargneuies et dolomies du Trias, par leur dissolution partielle, provoquer des 
effondrements en surface, comme cela semble être le cas sur la commune voisine de SAINTE- 
AGNEs, au niveau du bois de BARLET. 
Des giissements superficiels peuvent également se développer au sein des produits 
d'altbration des calcaires argilo-sableux du Bajocien, ainsi que des chutes de blocs, comme on 
peut le voir en rive gauche du VOU, en amont de DOMENE. 
Enfin, c o k e  on peut le constater en altitude, les roches cristallophylliennes peuvent donner 
lieu à des chutes de blocs de taille plus ou moins importante. Ces formations ne concernent 
cependant pas la zone cartographiée par ce présent P.P.R.. 

Les chifies du recensement de 1999 de l'INSEE montrent une nette augmentation de la 
population au cours des 10 dernières années, le nombre de Chamois passant de 259 en 1990 à 
3 14 en 1999, soit une hausse de plus de 20%. 
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Les deux axes principaux de circulation sont la RD 280, qui rdie entre eux les différentes 
commune du Bdwn de Belledonne depuis SAINT-PIERRE-D'ALLEVARD jusque URIAGE-LES- 
BAINS, et la RD 165, qui permet d'accéder directement à SAINT-MURY-MONTEYMOND depuis 
la vdlée du Grésivaudan (LANCEY). 
Quelques voies communales, et notamment la route de PRE LONG, complètent ce réseau 
routier. 

La quasi-totalité de la population se trouve disshinée le long des RD 165 et 280, avec des 
concentrations plus importantes aux hameaux du MARTINoT, du CHOLET, du PUITS ou & 
MAS-VIEUX, 
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Le prbsent P.P.R. comporte les pièces suivantes : 

une note de prhsentation ; 

une carte informative au 1/25 000 d6crivant les 'phénomènes natureis affectant le 
périmètre d'étude, ainsi que les phénomènes historiques connus ; 

4 une carte des aléas, limitée au périmètre du P.P.R. et présentant l'activité et la 
probabilité d'occurrence des phénomènes naturels ; 

un plan de zonage rhglementake au 1/10 000 et au 115 000 définissant les secteurs 
dans lesquels l'occupation du sol sera soumise à une réglementation ; 

un reglement précisant la nature des r4glements applicables dans les diverses zones 
définies par le plan de zonage réglementaire. 

~a carte informative et la carte des aléas sont des documents destinés à expliciter le plan de 
zonage régiementaire. A la diffbrence de ce dernier, elles ne présentent aucun caractère 
réglementaire et ne sont pas opposables aux tiers. En revanche, elles décrivent les 
phénom&nes susceptibles de se manifester sur la commune et permettent de mieux 
appréhender la démarche qui aboutit au plan de zonage réglementaire. 

L m  élaboration suit quatre phases essentielles : 
une phase de recueil d'informations auprès des services déconcentrés de 1'Etat @DE, 
DDAF), de 170NF/RTM, des bureaux d'études spécialisés, des mairies et des 
habitants, ainsi que par recherche des archives directement accessibles et des études 
spécifiques existantes ; 

. une phase d'étude des documents existants (cartes topographiques, géologiques, 
photos aériennes, rapport d'btudes ou d'expertise, etc. . . .) ; 
une phase de terrain ; 
une phase de synthèse et de représentation. 

3.1. LA WE'INFORMATXMI, DES PHENObl@WS NATURELS 

3.1.1. Elaboration de la carte wormative 

C'est une représentation graphique, à l'échelle du 11 25 000, des phénomènes naturels 
historiques ou observés. Ce recensement, objectif, ne présente que les manifestations certaines 
des phénomènes qui peuvent être : 

anciens, identifiés par la morphologie, par les enquêtes, les dépouillements d'archives 
diverses facilement accessibles, etc. ; 
actifs, repérés par la morphologie et les indices d'activité sur le terrain, les dommages 
aux ouvrages, etc. 

Les phénomhnes pris en compte dans le P.P.R. de la commune de SAINT-MURY- 
MONTEYMOND sont : 
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les zones marécageuses ; 
les crues des torrents et ruisseaux torrentiels ; 
les ruissellements sur versant ; 
les glissements de terrain ; 
les chutes de pierres et de blocs ; 
les séismes (il sera seulement rappelé le zonage sismique de la France). 

La définition de ces diffhrents phénomènes sont données dans le tableau 1 ci-dessous. 

N'a pas été traité, bien que prdsmt sur la commune, le ruissellement pluvial urbain. En effet, 
la maîtrise des eaux pluviales, souvent rendue délicate du fait de la densification de l'habitat 
(modifications des circulations naturelles, augmentation des coeficients de ruissellement, etc. 
. . .) relève plutôt d'un programme d'assainissement pluvial dont l'élaboration et la mise en 
œuvre sont du ressort des collectivités locales et/ou des aménageurs. 

Tabkau no I - DdJnition des phénomènes naturels ttudiés 

Crue des torrents et 
ruisseaux torrentiels 

Ruissellement de 
versant et ravinement exceptionnelles. Ce phénomène peut provoquer l'apparition 

long d'une surface de riipture. L'ampleur du mouvement, sa 
Glissement de terrain vitesse et le volume de matériaux mobilisé sont éminemment 
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Chute de pierres 
et de blocs 

Effondrement de 
cavités souterraines 
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variables : glissement affectant un versant sur plusieurs 
mètres - voire plusieurs dizaines de mètres - d'épaisseur, 
coulée boueuse, fluage d'une pellicule superficielle.. . 
Chute d'éléments rocheux d'un volume unitaire compris entre 
quelques centimètres cubes' et quelques mètres cubes. Le 
volume total mobilisé lors d'un épisode donné est limité à 
quelques centaines de mètres cubes. Au delà, on .parle 
d'éboulement en masse (voire en très grande masse pour un 
volume supérieur au million de m 3). 

Evolution de cavités souterraines avec des manifestations en 
surface lentes et progressives (aff&ssment) ou rapides et 
brutales (effondrement) ; celles issues de l'activité minière 
(P.P.R. minier) ne relèvent pas des risques naturels et sont 
seulement signalées. 



Remarques : 

Un certain nombre de rbgles ont ét6 observtes lors de l'établissement de cette carte. Elles 
fixent la nature et le degré de precision des informations présentées et donc le domaine 
d'utilisation de ce document, Rappelons que la carte informative se veut avant tout un état 
des connaissances - ou de l'ignorance - concernant les phénomènes naturels. 

L'échelle retenue pour l'élaboration de fa carte de localisation des phénomènes (1125 000 soit 
.1 cm pour 250 m) impose un certain nombre de simplifications. 11 est en effet impossible de 
représenter certains éléments à l'échelle (petites zones humides inférieures à 0,s ha, niches 
d'arrachement . ..).les divers symboles et figurés utilisés ne traduisent donc pas strictement la 
réalité mais la schématisent. Ce principe est d'ailIeurs utilisé pour la réalisation du fond 
topographique : les routes, bâtiments, etc. . . . sont symbolisés et l'échelle n'est pas respectée. 

La consultation des archives et l'enquête menée auprbs des élus, de la population et des 
services déconcentrés de 1'Etat ont permis de recenser un certain nombre d'événements qui 
marquèrent la mémoire collective ou furent relatés par les médias. Les informations connues 
sur les événements survenus au sein du périmètre d'étude sont regroupées dans le tableau ci- 
dessous. 

P.P.R. de SAINT-MURY-MONTEYMOND 
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Eboulement 

Crues tonentielles 

La route 'de LANCEY à SAMT-MURY-MONTEYMOND 
(RD 165) a été coupée au lieu-dit "LES GRANDES 
GORGES". Localisation précise impossible. 

Suite à un orage très violent, les ruisseaux du 
ROUSSET, de la CONTAMINE et de LANGEANAT sont 
sortis de leur lit et ont causé des dégâts au bâti et 
aux inffastructwes. 

2 km de voiries communales et 200 m de la RD 
280 ont été endommagés ; 2 habitations ont étB 
touchées. Le pont de la RD 280 sur le VORZ a été 
obstru6. 

En rive gauche du ruisseau de la CONTAMINE, 2 ha 
de champs ont été recouverts par 500 m3 de 
matériaux de débordement. 

Cet événement a donné lieu à un arrêté de 
Catastrophe Naturelle, dat6 du O6 novembre 2000. 



Tabhau no 2 - Approche hbtorique des phénomènes naturels 

0412002 

Figure no 3 - Carte informative des phénomènes naturels 
Cf: page suivante 
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Glissement de terrain 

Alp'Gkorisques - Novembre 2002 

Au MARTINOT, le pied du versant a glissé lors de 
terrassements au cours de la construction d'une 
maison. 

L'ensemble du versant étant instable, une 
régression vers l'amont du phenornene est h 
craindre. 



Ruissellement sur versant 



3.1.3. D e s m h e m e n t  des ~hénoménq 

3.1.3. I .  Les zones rniarécaaeuses 

La zone marecageuse la plus importante constatée sur SAINT-MURY-MONTEYMOND se situe 
sous le col de PRE-LONG. Elle couvre une superficie de plus de 4 ha; le ruisseau de la 
CONTAMINE la traverse, et les interactions semblent fortes entre ce ruisseau et les terrains 
marécageux. 

D'autres zones d'ampleur plus faible, mais non négligeable, ont également été recensées. 
L'une se trouve au niveau des anciennes installations minières du CHENEVREY. Le ruisseau du 
même nom s'écoule B cet endroit sur un replat, et ces terrains sont donc constamment 
recouverts d'eau. 

La seconde zone marécageuse est située au niveau de la route de PRE-LONG. Deux grands 
axes de concentration des eaux de ruissellement se rejoignent à cet endroit ; le ruisseau du 
ROUSSET y prend d'ailleurs sa source. Cette zone marécageuse intéresse. environ 1 ha de 
terrains, 

De même, les terrains & amont de l'école et de la mairie sont relativement humides, avec 
localement de petites resurgences. 

Enfin, en rive droite du ruisseau de LANGEANAT, au niveau de la confluence des deux 
branches supérieures, des terrains sont hgalernent humides sur 0,3 ha. 

3.1.3.2. . Les crues torrentielles 

C o r n e  il a été 6voquC au paragraphe 3.1.2, les ruisseaux du R O U S S ~ ,  de la CONTAMINE et 
de LANGEANAT ont connu des débordements le 14 juin 2000 ; pour ces deux demiers 
ruisseaux, les débordements ont eu Iieu en partie basse de leurs cours, en amont des hameaux 
du MART~OT et de la GORGE. 

Suite à cet événement, une étude a été réalisée sur les ruisseaux du LANGEANAT et de la 
 CONTAMINE[^^, ainsi qu'une étude d'incidence sur des travaux A rkaliser sur ces mêmes ruisseaux et sur 
le torrent du ROUSSET (ou torrent de la SAGNE)[~]. 

Le ruisseau du LANGEANAT draine un bassin-versant boisé de 60 ha fortement allongé situé sur un 
versant exposé au Nord. 
La pente moyenne du torrent est de 35% pour un parcours de 2'2 km. Sa crue centennale est estimée A 
3,4 m3/s. 

Le bassin-versant du ruisseau de la CONTAMINE est situé au Nord-Ouest de celui du LANQEANAT. Il 
s'est développ6 dans le même versant et est légèrement plus grand (77 ha) que son voisin. 
Sa pente moyenne est de 30%, pour un parcours de 1,95 km est une crue cen te~a le  estimée 4 m3/s. 

Pour Ie ruisseau du ROUSSET, les débordements ont eu lieu en amont et à l'aval de la route de 
PRE-LONG. Le plus gros problème est survenu au niveau du passage bus6 qui commence sous 
cette route. Ventonnement s'est semble-t-il obstrué, provoquant le débordement du ruisseau. 
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3.1.3.3. Les ruissellements de versant et les ravinements 
Les investigations de tenains ont permis d'identifier un certain nombre de chemins qui 
concentrent les eaux de ruissellement. En effet, des traces évidentes d'écoulement y sont 
visibles. 
Ces chemins se trouvent : 

en amont du hameau de la SACINE ; 
au Sud-Est 'du hameau de la SAGNE ; 
au Sud du hameau de la GORGE ; 
entre les ruisseaux de la CONTAMINE et du LANGEANAT, entre deux lacets de la route 
de Pm LONG ; 
en amont de la route de PRE-LONG, entre les ruisseaux du ROUSSET et de la 
CONTAMINE ; 
entre le col de la COCHETTE et le hameau de CHAMP ROT1 ; 
en rive gauche du VORZ, au Sud-Est de la zone cartographiée. 

De même, entre les ruisseaux du PETEY et de LANGEANAT, de l'eau appardt vers la cote 820 
et s'écoule dans un chemin, .qui est par ailleurs trhs encaissé probablement en raison de 
l'érosion engendrée par cet écoulement. Au niveau d'un coude sur ce chemin, des 
débordements ont visiblement eu lieu en rive gauche. Des traces d'anciens débordements sont 
en effet visibles dans le champ à cet endroit. 

Certaines combes peuvent également concentrer les eaux de ruissellement, sans pour autant 
être considérées comme des axes de torrent. Ces combes se trouvent : 

à l'aval de la route de Pm-LONG, à l'Ouest du hameau du MARTINOT ; 
en amont du ruisseau du ROUSSET ; 
en rive gauche du ruisseau de la GRANDE GORGE ; 
au Nord du territoire communal pour trois d'entre elles. 

Enfin, vers l'église et la mairie, des axes d'écoulements, qui empruntent parfois des chemins, 
prennent naissance au niveau de zones humides dans le'versant. 

Il faut de plus prendre en compte le ruissellement généralisé sur versant, qui concerne toute 
zone pentée, même faiblement. Compte-tenu de la morphologie de SAINT-MURY- 
MONTEYMOND, la totalité du territoire communal cartographié est concernée. 

3.1.3.4. Les ylissements de terrains 

Un certain nombre de zones en glissement, actives ou anciennes, ont été identifiées sur SAINT- 
MURYLMONTEYMOND. 

Parmi les glissements actifs, le*plus important est celui qui se situe en rive gauche du torrent 
du VORZ, au niveau du lieu-dit du CHENEVREY. II se développe au sein des moraines, sur une 
épaisseur métrique, le volume en mouvement étant estimé à 1000 m3. De nombreuses venues 
d'eau sont visibles au pied de ce glissement. 

Plus au Sud, une autre zone en glissement, de bien plus faible ampleur, est visible. 
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En amont du chemin qwi relie le lieu-dit des GRANGES DE PRE FELIN aux anciennes mines de 
CHENEVREY, un petit glissement récent a 6té identifié. Il est d'une taille relativement modeste 
(quelques di&es de m3). 

A l'entrée du hameau de la SAGNE, les terrains en rive gauche du ruisseau de la CONTAMINE 
sont instables sur quelques mètres, probablement en raison de l'érosion causée par le ruisseau. 
Plus à l'aval sur ce ruisseau, une grande partie de la berge rive gauche est instable. Les 
terrains de couverture ont glissé, mettant par endroits les schistes ii nu. Ce glissement a 
probablement fourni une partie des matériaux solides de la crue torrentielle du 14 juin 2000. 

Au pied du versant en mont  du hameau du MARTINOT, un glissement s'est initié suite à des 
terrassements lors de la construction d'une maison (printemps 2002). Cet événement illustre la 
prédisposition de ce versant aux glissements (tenains sensibles, pente forte, venues d'eau). 

En rive gauche du VORZ, entre les ruisseaux 'du ROUSSET et de ~'EGLISE, les terrains sont en 
mouvement, avec une cinétique apparemment lente. Cette zone est de plus relativement 
humide, en raison des 4 ruisseaux qui la traverse, mais également de venues d'eau. 

Dans le versant en amont de la RD 2844  glissanents de petite taille (quelques dizaines de m3 
maximum) ont été identifiés lors de reconnaissances de terrain. Deux se situent en amont du 
ruisseau de la GRANDE GORGE, A l'aval d'un chemin, et les deux autres vers le lieu-dit de la 
GRANGE DU CHAMP DU VILLARD. Ces glissements se sont développés au sein des terrains de 
couverture. 

A l'aval, de la RD 165, au Nord-Ouest du ruisseau du CHAMP DU VILLARD, les terrains sont 
fortement mamelonnés, ce qui indique leur instabilité. 

Enfin, en rive gauche du ruisseau du CHAMP DU VILLARD, sous la RD 165, une petite zone de 
glissement active est visible. De taille assez réduite (quelques dizaines de m3), ce glissement 
est probablement provoqué par érosion en pied due au ruisseau. Le talus de la RI) 165 s'est 
également affaissé au niveau de ce ruisseau. Lors d'un orage, l'eau de ruissellement a été 
concentrke par fa RD 280 située en amont, puis s'est déversée dans les prés en contrebas, 
jusqu'à atteindre ce talus qui a alors glissé. 

De plus, des glissements anciens, qui peuvent cependant être réactivés dans certaines 
conditions, ont également été identifids. L'un se trouve sous la route de PRE LONG au lieu-dit 
des GRANGES DE PRE FEL~N, un second au Nord du hameau du COCHARD. Trois autres de ces 
glissements anciens se trouvent dans le versant au Nord de la commune, à l'aval de la RD 
165: Le plus important, dont le volume est estimé au millier de m3, se trouve au Nord-Ouest 
du hameau des CHAPPES, vers la côte 520 m. D'importantes venues d'eau donnent pax 
ailleurs naissance à un petit ruisseau. Le second se trouve à une centaine de mètres au Sud du 
précédent, là encore en amont d'un chemin. 11 est moins important, avec un volume estimé 
entre 200 et 300 m3. Le dernier, situé vers la côte 600 m entre les ruisseaux de la GRANDE 
GORGE et des CHAPPES, ne concerne que 20 B 30 m3 de matériaux. 

3.1.3.5. Les chutes de blocs 

Sur la partie du territoire communal cartographiée, les seules zones identifiees comme 
soumises à des chutes de blocs se situent à l'extrême Nord de la commune, sur le versant en 
rive gauche du VORZ. Les roches du Bajocien y sont affleurantes et forment des falaises d'oh 
peuvent se détacher des blocs de taille variable. 
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3.2. LA CARTE DES 

Le guide générai sur les P.P.R. définit l'aléa comme : « un phénomène naturel d'occurrence et 
d'intensité dohées N. 

3.2.1. Notions d'iintensite et . , de fréquence 

L'élaboration de la carte des aléas imposerait donc de connaître, sur l'ensemble de la zone 
étudiée, l'intensith et la probabilité d'apparition des divers phénomènes naturels. 

L'intensité d'un phénomène peut être appréciée de manière variable en fonction de sa nature 
même, de ses conséquences ou des parades h mettre en muwe pour s'en préserver. Il n'existe 
pas de valeur universelle, sauf I'intensité MSK pour les séismes. 

Des paramhtres simples et à valeur générale comme la hauteur d'eau et la vitesse du courant 
peuvent être déterminés plus ou moins facilement pour certains phénomènes (inondations de 
plaine notamment). 

Pour la plupart des autres phénoménes, Ies paramètres variés ne peuvent souvent être 
appréciés que quaütativement, au moins à ce niveau d'expertise : volume et distance d'arrêt 
pour les chutes de pierres et de blocs, épaisseur et cinétique du mouvement pou les 
glissements de terrain, hauteur des débordements pour les crues torrentielles . . . 
Aussi s'efforce t'on, pour caractbriser l'intensité d'un aléa d'apprécier les diverses 
composantes de son impact : 

conséquences sur les constructions ou « agressivité » qualifiée de faible si le gros 
ceuvre est très peu touché, moyenne s'il est atteint mais que les réparations restent 
possibles, élevée s'il est fortement touché rendant la construction inutilisable ; 
conséquences sur les personnes ou « gravité » qualifiée de très faible (pas d'accident 
ou accident très peu probable), moyenne (accident isolé), forte (quelques victimes) et 
majeure (quelques dizains de victimes ou plus) ; 
mesures de prévention nécessaires qualifiées de faible (moins de 10% de la valeur 
vénale d'une maison individuelle moyenne), moyenne (parade supportable par un 
groupe restreint de propriétaires), forte (parade débordant largement le cadre 
parcellaire, d'un coût trés important) et majeure (pas de mesures envisageables). 

L'estimation de l'occurrence d'un phénomène naturel et d'intensité données passe par 
l'analyse statistique de longues séries de mesures. Elle s'exprime généralement par une 
période de retour qui correspond B la durée moyenne qui sépare deux occurrences d'un 
phénomène. 

Si certaines grandeurs sont relativèment faciles à mesurer (les débits liquides par exemple), 
d'autres le sont beaucoup moins, soit du fait de leur nature, soit du fait de leur caractère 
instantané (chute de blocs). 

Pour les inondations et les crues, la probabilitb d'occurrence des phénomènes sera donc 
généralement appréciée à partir d'informations historiques et éventuellement pluviométriques. 
En effet, il existe une forte corrélation entre l'apparition de certains phénomènes naturels - 
tels que crues torrentielles, inondation, avalanches - et des 6pisodcs m6téorologiques 
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particuliers. L'analyse des conditions météorologiques peut ainsi aider ?i l'analyse 
prbvisionnelle de ces phénomènes. 
Pour les mouvements de terrain, si les épisodes météorologiques particuliers peuvent aussi 
être lï l'origine du déclenchement de tels phénomènes, la probabilité d'occurrence repose plus 
sur la notion de prédisposition clu site B produire un événement donné dans un délai retenu. 
Une telle prédisposition peut etre estimée h partir d'une démarche d'expert prenant en compte 
fa géologie, la topographie et un ensemble d'autres observations. 

3.2.2. Elaboration de la carte des aléa4 

C'est la représentation graphique de l'étude prospective et interprétative des différents 
phénomènes possibles. 

Du f ~ t  de la grande variabilité des phénomènes naturels et des nombreux parambtres qui 
interviennent dans leur dhlenchement, l'aléa ne peut être qu'estimé, et son estimation reste 
complexe. Son évaluation reste en partie subjective ; elle fait appel h l'ensemble des 
informations recueillies au cours de l'étude, au &texte géologique, aux caractéristiques des 
précipitations . . . et h l'appréciation de l'expert chargé de l'étude. 

Pour limiter cet aspect subjectif, des grilles de caractérisation des différents aléas ont ét6 
défdes par les services déconcentrés de 1'Etat en Isère avec une hiBrarchisation en niveau 
ou degré. 

Le niveau d'aléa en un site donné résultera d'une combinaison des facteurs occurrence 
temporelle et intensité. On distinguera, outre les zones d'aléa négligeable, 3 degrés, soit : 

les zones d'aléa faible (mais non négligeable), notées 1 ; 
les zones d'aléa moyen, notées 2 ; 
les zones d'aléa fort, not6es 3. 

Ces grilles avec leurs divers degrés sont globalement établies en privilégiant l'intensité. 

Remarques : 

chaque zone distinguée sur la carte des aléas est matérialisée par une limite et une 
couleur traduisant le degré d'aléa et la nature des phénomènes' naturels intéressant la 
zone ; 
lorsque plusieurs types de phénomènes se superposent sur une zone, seul cdui de 
l'aléa le plus fort est représenté en couleur sur fa carte. En revanche, l'ensemble des 
lettres et indices décrivant les aléas sont portés. ' 

3.2.3. J ,'alBa zones marécageuseq 

3.2.3.1. Caractérisation 

Les critères de classification sont les suivants : 
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Présence de végétation caractéristique. 

3.2.3.2. Localisation 

Les terrains évoqués au paragraphe 3.1.3.1 ont été class6s en aléa fort de zones marécageuses 
(M3), en raison de la présence constante d'eau. 

En amont de lV6cole, vers la côte 810 m, quelques centaines de m2 de terrains sont 
particulièrement marécageux et ont par conséquent été classés en af6a moyen de zone 
marécageuse (M2). Au nord de cette zone, les terrains sont eux classés en aiéa faible de zone 
marécageuse (Ml). 

Au hameau de CHAMP ROTI, les terrains forment une légère dépression, et peuvent par 
conséquent être inondés lors de fortes précipitations ou de la. fonte des neiges. Ces terrains ont 
par conséquent ét6 classés en aléa faible de zone marécageuse (Ml). 
Enfin, ti l'aval de Ia RD 280, au niveau de l'école communale, la présence peu marquée de 
végétation typique des zones marécageuses a fait classer cet zone en aléa faible de zona 
marécageuse (Ml). 

3.2.4. JJ1aléa crue des torrents et ruisseaux t o r r e w  

3.2.4.1. Caractérisation 

L'aléa crue des t o m t s  et ruisseaux torrentiels prend en compte, A la fois le risque de 
débordement proprement dit du torrent accompagné souvent d'affouillements (bâtiments, 
ouvrages), de charriage ou de lave torrentielle (écoulement de masses boueuses, plus ou 
moins chargées en blocs de toutes tailles, comportant au moins autant de matériaux solides 
que d'eau et pouvant atteindre des volumes considérables) et le risque de déstabilisation des 
berges et versants suivant le tronçon. 

Le plus souvent, dans la partie inférieure du cours, le transport se limite à du charriage de 
matériaux qui peut être tr& important. 

Les critères de classification sont les suivants, sachant que l'aléa de référence est la plus 
forte crue connue ou si cette crue est plus faible qu'une crue de fréquence centennale, cette 
dernière : 
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3.2.4.2, Localisation 

9 

L'ensemble des lits des cours d'eau décrits au paragraphe 2.1.2 sont classés en aléa fort de 
crue des torrents et ruisseaux torrentiels (T3). 

1 

Fort 

Moyen 

Faible 

Au Nord-Ouest du ruisseau des CHAPPES, deux venues d'eau donnent naissance à deux 
écoulements permanents, qui ont été classés en aléa fort de crue torrentielle (T3). 
Pour tous ces axes, l'aléa fort de crue torrentielle concerne, outre le lit lui-même, une bande 
de largeur variable de part et d'autre de l'axe. Sur la commune de SAINT-MURY- 
MONTEYMOND, ces largeurs sont : 
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T3 

T2 

Tl 

- Lit mineur du torrent ou de la rivière torrentielle avec bande de 
sécurité de largeur variable, selon la morphologie du site, l'importance 
de bassin versant oulet la nature du torrent ou de la rivière torrentielle, 
- Zones affouillées et déstabilisées par le torrent (notamment en cas de 
berges parfois raides et constituées de matériaux de mauvaise qualité 
mécanique). 
- Zones de divagation &&pente des torrents et rivières torrentielles 
entre le lit majeur et le fit mineur. 
- Zones atteintes par des crues passées avec transport solide euou lame 
d'eau boueuse de plus de 0,s m environ. 
- Zones soumises à des probabilités fortes d'embâcles. 
- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées 
à l'aval de digues jugees notoirement insuffisantes (du fait de leur 
extreme fiagilité ou d'une capacité insuffisante du chenal). 

- Zones atteintes par des m e s  passées avec une lame d'eau boueuse 
de moins de 0.5 m environ et sans transport de matériaux grossiers. 

- Zones situdes 2i l'aval d'un point .de débordement potentiel avec 
possibilité d'un transport de matériaux grossiers. 
- Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec 
écoulement d'une lame d'eau boueuses de plus de 0,s m environ et 
sans transport de matériaux grossiers. 
- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées 
à l'aval de digues jugées suffisantes (en capacité de transit) mais 
fiagiles (risque de rupture). 

- Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec 
écoulement d'une lame d'eau boueuses de moins de 0'5 m environ et 
sans transport de matériaux grossiers. 
- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées 
à l'aval de digues jugées satisfaisantes pour: l'écoulement d'une crue 
au moins égale à la m e  de référence et sans risque de submersion 
brutale pour une crue supérieure. 



Ces différents ruisseaux peuvent déborder en un ou plusieurs endroits. 

La CONTAMINE 

Ruisseau du PETEY 

Le ROUSSET 

Le MAS VIEUX 

Le CHAMP DU VILLARD 

Lorsqu'il s'écoule dans un champ en rive gauche du torrent du VORZ, le ruisseau du PETEY 
n'a pas un lit très marqué. Les terrains alentour ont par conséquent été classés en aléa faible 
de crue des torrents et ruisseaux torrentiels (Tl), car la charge de matériaux solides reste 
faible et la hauteur d'eau inférieure à 0,50 m. 

Ruisseau du LANGEANAT 

Ensemble du ruisseau 

En amont et au niveau des 
batiments 

A l'avai des batiments 

Ensemble du ruisseau 

Comme le souligne l'étude réalisée sur ce torrentr5! des débordements sont forts probables en 
rive gauche du torrent au hameau de la Gorge, et ce m&me pour une crue de faible importance. 
Les terrains concernCs sont donc classés en aléa moyen de crue des torrents et ruisseaux 
torrentiels (T2). 

2 x l O m  

2 x S m  

2 x 1 0 m  

2 x l O m  

De plus, au Sud-Est du hameau de la SAGNE, le ruisseau de LANGEANAT emprunte un chemin 
sur une centaine de mètres. Des débordements sont alors possibles, d'où un classement des 
terrains à l'aval en aléa faible de crue des tonents et missèaux torrentiels (Tl). 

2 x l O m  

2 x l O m  

2 x l O m  

2 x l O m  

Le COCHARD 

La GRANDE GORGE 

Les CHAPPES 

Deux axes au Nord-Ouest du 
ruisseau des CKA~PES 

Enfin, la petite branche en rive droite du ruisseau de LANGEANAT ne s'écoule pas dans une 
combe mais plutôt à flanc de versant, Tout débordement atteindrait alors les terrains b l'aval, 
classés en aléa faible de crue des torrents et ruisseaux torreiitiels (Tl). 

mdu 
Ensemble du ruisseau 

Ensemble du ruisseau 

Ensemble des deux axes 
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Ruisseau de la CONTAMINE 

En amont du hameau de la SAQNE, le ruisseau de la CONTAMINE ne s'écoule pas dans un lit 
unique, mais divague plus ou moins selon plusieurs axes. L'ensemble de Ia zone concernh 
par cet écoulement a été classhe en aléa fort de crue torrentielle (T3) ; elle forme une bande de 
30m de large. 

De même que pour le LANGEANAT, le ruisseau de la CONTAMINE a également fait l'objet 
d'une étude suite à la crue de juin 2000['~. 
En l'état actuel du lit, des débordements sont également attendus, particulièrement en rive 
gauche mais aussi potentiellement en rive droite même s'ils restent plus limités, d'où les 
terrains classés en aléa moyen de crue torrentielle (T2). Ces débordements 
s'accompagneraient d'un transport solide important de matkiaux solides (graviers, pierres et 
flottants). En rive gauche, en s'éloignant du lit du torrent, la quantité de matériaux solides, la 
hauteur et la vitesse d'écoulement seraient plus faibles, d'où un classement en aléa faible de 
crue torrentielle (Tl). 

Ruisseau du ROUSSET (ou de la SAGNE~~]) 

Tout comme les deux précédents, ce ruisseau a causé des dégâts lors de l'épisode du 14 juin 
2000. Néanmoins, le transport solide reste faible sur ce ruisseau. 

Les deux points noirs du ruisseau sont le busage sous le chemin de Champ-Roti (dalot 0,60 x 
1,20 m) et celui situé à environ 130m plus à l'aval et de section nettement plus faible 
(diamètre 400mrn). 
L'étude d'incidence sur 1es.travaux prévus sur ce ruisseau'61 permet de diffkencier deux types 
de zones touch6es par des débordements. Le premier est défini comme soumis à "une lame 
d'eau inférieure à 0,2114 pouvant être chargée de boue et graves, de vitesse de 0,5 à 1 m/sn, le 
second type étant caractérisé par "une lame d'eau pouvant ponctuellement atteindre 0,2 à 0,Sm 
et pouvant etre chargée en boue et graves, d'une vitesse supérieure à 1 d s " .  
Ainsi les terrains concernés par les débordements au niveau du premier busage sont classés en ' 

aléa faible de crue des torrents et ruisseaux torrentiels (Tl). 
Au niveau du deuxième point noir, les dhbordements se feraient préférentiellement en rive 
droite et les terrains concernés sont classts en aiéa moyen de crue des torrents et ruisseaux 
torrentiels (T2). A l'aval de cette zone, les terrains sont classés en aléa faible de crue des 
torrents et ruisseaux torrentiels (Tl) puis en aléa faible de ruissellement sur versant et 
ravinement (VI). 

En raison des débordements possibles des ruisseaux du LANGEANAT et de la CONTAMINE, les 
quelques terrains en rive gauche du torrent du VORZ à l'Ouest, Sud-Ouest de la Gorge, 
jusqu'à la voie communale sont classés en alta moyen de crue torrentielle (T2). Ce dernier, 
malgré son débit important, ne pose pas de problème sur SAINT-MURY-MONTEYMOND, sauf 
par rapport au moulin. Dans son étude de 2 0 0 0 ~ ~ ~ ~  E.R.G.H. attirait l'attention sur ce 
bâtiment : 
«Au niveau de l'ancien moulin, la vétusté du plancher au-dessus du Vorz entraîne en 
conséquence un très important risque dlefSondrement, avec par voie de conséquence 
l'obstruction complète du lit. Le projet de réhabilitation de ce bâtiment permettra d'éliminer 
ce risque. Par défaut, il faudrait envisager des mesures conservatoires sur ce plancher ou la 
destruction du bâtiment. f i  
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Les enjeux menacés se situent certes principalement sur SAMTE-AGNES mais le batiment est 
lui "B chêvd" sur les d m  communes. 
Enfin, les autres ruisseaux s'écoulent dans des combes bien marquées, et les passages sous les 
RD 165 et 280 sont correctement dimensionn6s'pour la m e  de projet. Il n'y a par conséquent 
aucune point de dbbordement sur ces cours d'eau. 

3.2.5. L'aléa ravinement et r u i s s e l l e ~ t  de vers- 

3.2.5.1. Caractérisation 

Des pluies abonaantes et soudaines apportées par un orage localisé ou des pluies durables ou 
encore un redoux brutal type foehn provoquant la fonte rapide du manteau neigeux peuvent 
générer l'écoulement d'une lame d'eau boueuse mais peu .chargée en matériaux grossiers le 
long des versants. 

Le ravinement résulte de l'ablation des pparticules de sol par l'eau de ruissellement ; ce dernier 
phénoméne se rencontre plut& sur des versants peu végétalisés et dans les combes. 

Les critères de classification retenus'sont : 

Fort 

Moyen 

- Versant en proie B l'érosion généralisée (bad-lands) 
Exemples : 

- Présence de ravines dans un versant déboisé 
- Griffe d'érosion avec absence de vbgétation 
- Effritement d'une roche schisteuse dans une pente fiiible 
- Affleurement sableux ou marneux formant des combes 

- Axes de concentration des eaux de ruissellement, hors torrent. 

- Zone d'érosion localisée 
Exemples : - Griffe d'érosion avec présence de végétation clairsemée 

- Ecoulement important d'eau boueuse, suite A une résurgence 
teinporaim 

- Débouché des combes en V3 (continuité jusqu'à un exutoire), I 
Faible 1 VI 

- -- 

- Versant B formation potentielle de ravine 
- Ecoulement d'eau plus ou moins boueuse, sans transport de 
matériaux grossiers sur les versants et particulièrement en pied de 
versant. . 

Remarque : AItSa de référence = plus fort phénomène connu ou si celui-ci est plus faible 
que le phénoméne correspondant B la pluie journalière de fréquence centennale, ce 
dernier. 

3.2.5.2. Localisation 

Les points évoqués au paragraphe 3.1.3.3 sont classés en aléa fort de misselIrnent sur versant 
et ravinement (V3), sur une largeur de 2x5 m pour les chemins, et de 2x10 m pour les combes. 
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Les trois axes d'écoulement vers la mairie et l'église sont classés en aiéa fort de ruissellement 
sur versant avec une largeur de 2xSm. Ils peuvent deborder au niveau de leur passage busé 
sous la RD 280, d'où un classement des terrains à l'aval en aléa faible de ruissellement sur 
versant et ravinement (VI), 

Le chemin en amont du hameau de la GORGE, également classé en aléa fort de ruissellement 
sur versant et ravinement (V3), est encaissé sur les 100 premiers mètres. Il fait ensuite un 
coude sur la droite et n'est plus encaiss6. Des débordements sont alors possibles en rive 
gauche, et se sont d'ailleurs déjà passés comme en témoignent les traces de coulées dans le 
champ. Ces terrains ont donc été classés en aléa moyen de ruissellement sur versant et 
ravinement (V2). 

Sous le col de PRE LONG, les eaux de la grande zone marécageuse peuvent s'écouler sur les 
terrains B l'aval, qui sont par ailleurs relativement humides. Ces terrains ont &té classés en aléa 
moyen de ruissellement sur versant et ravinement (V2). 

En amont du ruisseau de PETEY, en rive gauche du torrent du VORZ, une résurgence apparaît 
vers la côte 800 m. L'axe d'écoulement a été classé en aléa fort de ruissellement sur versant et 
ravinement (V3) sur 2x5 m de large, et les terrains alentour en aléa faible de ruissellement sur 
versant et ravinement (VI). 

Dans le versant en amont des hameaux du CHOLET et du MARTINOT, deux écoulements 
proviennent du chemin situé en amont de la route de PRE LONG. Ils sont classés en aléa fort de 
ruissellement sur versant et ravinement (V3) sur une largeur de 2x5 m. Des divagations de ces 
eaux sont possibles A l'aval de la route de PRE LONG. Malgré ces divagations, un axe 
pr6férentielle - mais peu dessiné - se distingue, et est par consequent classé en aléa moyen de 
ruissellememt sur versant et ravinement (V2) tandis que le reste des terrains concernés sont 
classés en aléa faible de ruissellement sur versant et ravinement (VI). 

Au Sud du cimetière, un axe d'écoulement a été classé en aléa fort de ruissellement sur 
versant et ravinement (V3) sur 5 m de large. Cet écoulement arrive ensuite au niveau d'un 
replat où il disparaît, vraisemblablement par infiltration. En cas d'épisode pluvieux important, 
toutes les eaux ne pourront peut-être pas s'infiltrer et s'écouleront alors sur les terrains à 
l'aval, qui ont été classés en aléa moyen de ruissellement sur versant et ravinement (V2). 

A l'extrême Nord du territoire communal, en amont de la RD 165, la partie haute d'une 
combe est classée en aléa moyen de ruissellement sur versant et ravinement (V2) car 
l'écoulement n'est pas encore concentré au cœur de la combe mais reste diffus. 

Enfin, compte tenu du contexte morphologique, on considère qu'une grande partie du 
territoire de SAINT-MURY-MONTEYMOND inscrit dans le périmétre d'étude peut être sujet à des 
ruissellements diffis. L'ensemble du périmetre étudié est donc classé en aléa faible (Vl)  de 
ruissellement. Les zones concernées par cet aléa sont représentées sur un encart 
topographique à l'échelle du 1/25 000. On insistera sur le fait que si le zonage au 1/10 000 
précise les endroits actuellement les plus sensibles, cet aléa fdble "généralisé" de 
ruissellement matérialise notamment Ies évolutions possibles. Des modifications dans 
l'occupation des 'sols ou la réalisation de terrassements, même sont susceptibles 
d'entraîner une modification du phhomène (voire de de 
ruissellements sur des secteurs considérés jusque là comme 
limiter sensiblement son intensité. 
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3.2.6.1. Caractérisation 

L'aléa glissement de terrain a été hiérarchisé par différents critères : 
nature géologique ; 
pente plus ou moins forte du t d n  ; 
présence plus ou moins importante d'indices de mouvements (niches'd'machement, 
bourrelets, ondulations) ; 
présence d'eau 

De nombreuses zones, dans lesquelles aucun phénomène actif n'a été décelé sont décrites 
comme étant exposées à un aléa faible - voire moyen - de mouvements de terrain. Le zonage 
traduit un contexte topographique ou géologique dans lequel une modification des 
conditions actuelles peut se traduire par l'apparition de nombreux phénombnes. Ce type de 
terrain est qualifié de sensible ou prédisposé. 

Le facteur déclenchant peut être : 
d'origine naturelia comme de fortes pluies jusqu'au phénomène centennal qui 
entraînent une augmentation des pressions interstitielles insupportables pour le tenidin, 
un séisme ou I'affouillement de berges par un ruisseau ; 
d'origine anthropique suite à des travaux, par exemple surcharge en tete d'un talus, 
ou d'un versant d4jà instable, décharge en pied supprimant une butée stabilisatrice, 
mauvaise gestion des eaux. 

La classification est la suivante : 

Fort - Glissements actifs dans toutes pentes - Couverimes d'altération des 
avec nombreux indices de mouvements marnes, calcaires argileux et des 
(niches d7arrach.ement, fissures, schistes très aitér6s 
bourrelets, arbres basculés, rétention d'eau - Moraines argileuses 
dans les contre-pentes, traces d'humidité) - Argiles glacio-lacustres 
et dégitts au bâti et/ou aux axes de - Molasse argileuse 
communications 
- Auréole de sécurité autour de ces 
glissements, y compris zone d'arret des 
glissements (bande ,de terrain peu pentée 
au pied des versants instables, largeur 
minimum 15 rn) 
- Zone d'épandage des coulées boueuses 
- Glissements anciens ayant entraîné de 
fortes perturbations du terrain 
- Berges des torrents encaissés qui 
peuvent être le lieu d'instabilités de terrain 
lors de crues 

P.P.R. de SAINT-MURY-MONTEYMOND Alp'Géorisques - Novembre 2002 



Moyen 

Faible 

G2 

GI 

- Situation géologique identique à celle 
d'un glissement actif et dans les pentes 
fortes à moyennes (de l'ordre de 20 à 70 
%) avec peu ou pas d'indices de 
mouvement (indices estompés) 
- TopographIe légèrement déformée 
(mamelonnée liée à du fluage) 
- Glissement ancien de grande ampleur 
actuellement inactif à peu actif 

- Glissement actif mais lent de grande 
ampleur dans des pentes faibles « 20% 
ou inférieure à l'angle de frottement 
interne des matériaux du terrain instable) 
sans indice important en surface 

- Glissements potentiels (pas d'indice de 
mouvement) dans les pentes moyennes à 
faibles (de l'ordre de 10 à 30 %) dont 
l'aménagement (terrassement, 
surcharge ... ) nsque d'entraîner des 
désordres compte tenu de la nature 
géologique du site 

3.2.6.2. Localisation 

29 

- Couvertures d'altération des 
marnes, calcaires argileux et des 
schistes très altérés 
- Moraines argileuses peu épaisse 
- Molasse sablo-argileuse 
- Eboulis argileux anCiens 
- Argiles glacio-Iacustres 

- Pellicule d'altération des marnes, 
calcaires argileux et schistes 
- Moraine argileuse peu épaisse 
- Molasse sablo-argileuse 
- Argiles lités 

La quasi-totalité du territoire cartographié est concernée par un aléa de glissement de terrain 
Les zones dans lesquelles des glissements actifs importants ont été identifiés sont classées en 
aléa fort de glissement de terrain (G3). Ces zones se trouvent: 

• en rive gauche du torrent du VORZ, en amont de la confluence avec le ruisseau du 
CHENEVREY; 

• dans le versant en rive gauche du ruisseau de la CONTAMINE, entre les côtes 800 et 
880 m; 

• dans le versant en rive gauche du VORZ, au niveau des confluences avec les ruisseaux 
du ROUSSET, de l'ECOLE, la MAIRIE et l'EGLISE; 

• en berge rive gauche du ruisseau du CHAMP DU VILLARD, à l'aval de la RD 165 ; 
• sur les deux berges de la COMBE dans laquelle s'écoule le ruisseau des CHAPPES, à 

l'aval de la RD 165 ; 
• en amont du torrent du CHAMP DU VILLARD (2 ,zones) ; 
• de part et d'autre d'une combe en rive gauche du torrent de la GRANDE COMBE (cote 

840); 
• entre les torrents des CHAPPES et de la GRANDE COMBE (cote 600) ; 
• dans le versant au Nord-ouest du torrent des CHAPPES, entre la RD 165 et le VORZ (2 

zones). 

Les tenains dans lesquels des glissements anciens de taille réduite ont été repérés sont classés 
en aléa moyen de glissement de terrain (G2). Cela concerne des zones relativement pentées, 
notamment: 
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la quasi-totaiité du versant qui constitue la partie nord de la commune, au-del8 du 
ruisseau du CHAIW DU VILLARD. Plusieurs petits glissements ont en effet été identifiés 
dans ce versant, et localement des venues d'eau donnent notamment naissance deux 
axes classbs en aléa fort de crue torrentielle ; 
les berges du ruisseau de la CONTAMINE, à l'aval direct de la route de PRE LONO, au 
hameau de la SAGNE ; 
une partie du versant au sud du hameau de la GORGE. 

D'autres zones sont bgalement classées en aléa moyen de glissement de terrain (G2) car les 
terrains se trouvent dans des conditions proches de celles de mouvements actifs (géologie, 
pente, prbsence d'eau) : 

en rive gauche du torrent du VORZ, en amont du hameau de la GORGE ; 
le versant situé entre le torrent du VORZ et les hameaux du CHOLET et de MAS VIEUX. 

Dans le versant en amont de la mairie et de l'école, là où prennent naissance des petits axes 
d'écoulement (cf 3.1.3.3), des venues d'eau ont été observées. Compte-tenu de la sensibilité 
des terrains, ceux-ci ont été classés en aléa moyen de glissement de terrain, d'autant que la 
pente n'est pas négligeable. 

Enfin, une partie du versant en amont du hameau du MARTMOT est classée en aléa moyen de 
glissement de terrain (62) en raison d'une pente relativement forte (de l'ordre de 4 5 O )  et 
d'une topographie légèrement mamelonnée qui laisse à penser que des glissements peuvent se 
déclencher s h s  trop de difficultés dans ces terrains. 

Plus au Nord-Ouest, en amont du ruisseau du ROUSSET, c'est la pente très forte (jusqu'à 
100 %) au sein des moraines qui a fait classer ces terrains en aléa moyen de glissement de 
terrain (62). 

En amont du hameau de la GORGE, quelques centaines de mZ de terrains ont également une 
topographie chahutée, et compte-tenu de la présence d'eau à proximité (chemin au Sud et 
branche du ruisseau du LANGEANAT B l'Ouest), ces terrains ont été classés en aléa moyen de 
glissement de terrain (G2). 

Compte-tenu de la prédominance sur le territoire cartographié des moraines à passées 
argileuses, les terrains de pente non négligeable (supérieure à 15 %) ont été classés en aléa 
faible de glisskent de terrain (Gl). 

Echappent à cette classification : une partie des terrains sous le col de PRE LONG ; fa bande de 
terrain plat le long de la RD 280 jusqu'au hameau du MAS VIEUX ; le hameau de CHAMP ROTI 
et un petit plateau au Nord du territoire qui ne sont ainsi pas concernés par un aléa faible, 
moyen ou fort de glissement de terrain. 

3.2.7. L'aléa chutes de ~ ierres  et de blocs 

3.2.7.1. Caractérisation 

Les critéres de classification des aléas, en l'absence d'étude spécifique, sont les suivants : 
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3.2.7.2. Localisation 

Bande de terrain en plaine au pied des falaises, des versants rocheux 

En limite nord de la commune, dans les gorges du VORZ, les calcaires argilo-sableux du 
Bajocien ameurent et forment des falaises. Cette zone a par conséquent été classée en aléa 
fort de chute de pierres et de blocs (P3). 

Moyen 

Faible 

3.2.8. L t al- miaue (n-~rbsenté sur les carteQ 

11 existe un zonage sismique de la France dont le résultat est la synthése de différentes étapes 
cartographiques et de calcul. Dans la définition des zones, outre la notion d'intensitb, entre 
uie notion de fréquence. 

P2 

Pl  

La carte obtenue n'est pas une carte du "risque encouru" mais une carte représentative de la 
façon dont la puissance publique prend en compte l'aléa sismique pour prescrire les règles en 
matière de construction. 

- Zones exposées à des chutes de blocs et de pierres isolées, peu 
fréquentes (quelques blocs instables dans la zone de départ) 
- Zones exposées à des chutes de blocs et de pierres isolées, peu 
fréquentes, issues d'affleurements de hauteur limitée (1 0 - 20 m) 
- Zones situées l'aval des zones d'aléa fort 
- Pente raide dans le versant boisé avec rocher sub-affleurant sur pente 
> 70% 
- Remise en mouvement possible de blocs éboulés et provisoirement 
stabilisés dans le versant sur pente > 70% 

- Zone d'extension maximale supposée des chutes de blocs ou de 
pierres (partie terminale des trajectoires) 
- Pente moyenne boisée, parsemée de blocs isolés apparemment 
stabilisés (ex. blocs erratiques) 
- Zone de chute de petites pierres 

Pour des raisons de commodité liées à l'application pratique du règlement, le zonage ainsi 
obtenu a été adapté aux circonscriptions administratives. Pour des raisons d'échelles et de 
signification de la précision des données à l'origine du zonage, le canton est l'unité 
administrative dont la taille a paru la mieux adaptée. 
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La commune de SAN-MURY-MONTEYMOND fait partie du canton de DOMBNE, classé en 
zone de sismicité Ib, soit faible. 

3.2.9: Risaues liés aux e x ~ l o i t a t m  

Les risques miniers, pour lesquels des mesures spécifiques de prévention et de surveillance 
sont définies dans le Code Minier (articles 94 et 95), ne relèvent pas du présent Plan de 
Prévention des Risques naturels prévisibles ; ils peuvent fdre l'objet, le cas échéant, d'une 
réglementation spécifique : le Plan de Prévention des Risques Miniers. Toutefois, les 
principales zones connues pour leur sensibilité au risque d'effondrement lié aux mines sont 
signalées sur la carte des aléas en utilisant un symbole spécifique (hachures sans délimitation 
précise de la zone). C'est le cas pour les terrains situés au lieu-dit du CHENEVREY, au sein 
desquels une exploitation de houille a eu lieu dans le passé. 
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Les enjeux regroupent les personnes, biens, activitks, moyens, susceptibles 
d'être affectés par un phénom6ne naturel. 

La vulnérabiiit6 exprime le niveau de conséquences prkvisibles d'un phénomène naturel sur 
ces enjeux, des dommages matériels aux préjudices humains. 

Leur identification et leur qualification sont une étape indispensable de la démarche qui 
permet d'assurer la cohérence entre les objectifs de la prévention des risques et les 
dispositions qui seront retenues. Ces objectifs consistent à : 

prévenir et limiter le risque humain, en n'accroissant pas la population dans les zones 
soumises A un risque grave et en y am6liorant la sécurité ; 
favoriser les conditions de développement local en limitant les dégiits aux biens et en 
n'accroissant pas les aléas à l'aval. 

Certains espaces ou certaines occupations du sol peuvent influer nettement sur les albas, par 
rapport à des enjeux situ6s à leur aval (casiers de rétention, forêts de protection . . .). Ils ne sont 
donc pas directement exposés au risque (risque : croisement enjeu et aléa) 'mais deviennent 
importants B repérer et à gérer. 

Les sites faisant l'objet de mesures de protection ou de stabilisation active ou passive 
nécessitent une attention particulière. En règle généraie, l'efficacité des ouvrages, même les 
mieux conçus et réalisés ne peut être garantie long terme, notamment : 

' si leur maintenance et leur gestion ne sont pas assurées par un maître d'ouvrage 
clairement désignée ; 
ou en cas de survenance d'un événement rare (c'est-à-dire plus important que l'aléa, 
généralement de référence, qui a servi de base au dimensionnement). 

La présence d'ouvrages ne doit donc pas conduire ii priori A augmenter la vulnérabilité mais 
permettre plutôt de réduire l'exposition des enjeux existants. La consûuctibilité à l'aval ne 
pourra gtre envisagée que dans ces cas limités, et seulement si la maintenance des ouvrages 
de protection est garantie par une solution technique fiable et dm ressources financières 
'déterminées sous la responsabilité d'un maltre d'ouvrage pérenne. 

Les principaux enjeux sur la commune correspondent aux espaces urbanisés (centre urbain, 
biitiment recevant du public, installations classées . . .), aux infrastructures et équipeinents de 
services et de secours. 
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La population est intégrée indirectement B la vuinérabilité par le biais de l'urbanisation. La 
présence de personnes "isol6es" (randonneurs ...) dans une zone exposée ii un aléa ne 
constitue pas un enjeu au sens de ce P.P.R. . . 
Le tableau ci-après présente, secteur par secteur, les principaux enjeux dans la zone d'6hide : 

Tableau no 3 - Récapitulatif des principaux enjeux 

SAGNE 

H~~~~ du 
MARTINOT 

Hameau de la 
Mairie 

Outre les bâtiments d'habitation, qui constituent l'essentiel des enjeux sur SAINT-MURY- 
MONTEYMOND, les RD 165 et 280 sont également soumises B des aléas moyen et fort de 
glissement de terrain et fort de crue torrentielle. Néanmoins, si un de ces axes venait être 
coupé, aucun hameau ne serait rendu inaccessible. 
Par contre, les quelques habitations du hameau de la S A ~ N E  pourraient se retrouver isolées si 
la route de PRE LONG, soumise à des aléas moyen de glissement de terrain et fort de crue 
torrentielle, était coupé par un mouvement de terrain ou un débordement de ruisseau. 

OSES AUX RISOUES 

ruissellement sur versant. 

Alba fofl et moyen de 
crue torrentielle 

Aléa'rnoyen de 
glissement de terrain 

Afin de limiter les effets du ruissellement sur versant (et notamment le ravinement) sur 
l'ensemble de la commune, il est fortement conseillé de maintenir le couvert forestier actuel. 

En raison des dgbordements possibles des 
fuisseam du PETEY, du LANGEANAT et de la 
CONTAMINE, 5 maisons sont classées en aléa 
moyen de crue torrentielle, .ainsi que l'ancien 
moulin sur le VORZ. 
Trois habitations sont concernées. 

Le seul ouvrage de protection présent pour partie au moins sur la commune de SAINT-MURY- 
MONTEVMOND est une plage de d46t  sur le torrent du VORZ. Elle a été construite en 1989 en 
amont du hmeau de la GORGE et a une capacité de retenue de l'ordre de 200 A 500 m3. Par 
son action de stockage des matériaux solides en cas de crue du torrent, cet ouvrage permet de 
limiter le risque de débordement à l'aval, notamment au niveau du pont à la sortie du hameau 
de la GORGE, mais sa capacit6 reste à priori . Les enjeux concernent cependant 
plus Ia commune voisine de SAINTE-AGNES que SAINT-MURY-MONTEYMOND. 

Suite aux évènements de 2000 un ensemble de travaux ont été définis(51bt61 pour diminuer les 
risques liés aux crues des ruisseaux de LANGEANAT, CONTAMME et du ROUSSET : 

O ruisseau du LANGEANAT 

P déport du lit de 2 m en rive droite sur un linéaire d'environ 200 m pour permettre un 
bon endiguement en rive gauche avec un passage d'engin entre le chalet et la digue'; 
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> ' rerofilage léger du Iit en amont avec pose de petit seuil et reprise de la berge en rive . . 
gauche ; 
réalisation d'une digue de protection oblique en rive gauche en amont des habitations 
(environ 300 m linéaire) avec un fossé en enrochements bétonnés en amont ; 

> restructuration du lit en aval pour supprimer la courbe en S en amont du busage ; 
P pose de 2 nouveaux 0 1000 avec entonnements et exutoire en enrochements bétonnés. 

A noter que dans le dossier d'incidence de septembre 2 0 0 2 ~ ~ ~  ce projet a 6volué (déport 
nettement plus limité, digue de protection sur 40 m). 

. . 
Q ruisseau de CONTAMME 

> r6fection légère en petits blocs b6tonnés du radier à l'exutoire de l'ouvrage sous la 
route de Pré-Long ; 

9 recalibrage du lit et de ses berges, épaulement en pied de berge en enrochements 
bktonnés sur les 150 derniers mètres ; 

9 réaménagement d'un ponceau sous la RD 280 (dalot de 2 x 1 m) ; 
rétablissement de l'ancien chemin en rive gauche (amont du hameau du Martinet) ; 

9 rétablissement d'un passage à gué du chemin en amont du chalet situé en rive gauche. 

C) ruisseau du ROUSSET (ou de la SAONE~~]) (projet DDE de décembre 2000) 

> la construction d'un ouvrage d'entonnement du ruisseau en amont du chemin de 
Champ-Roti avec installation d'un dégrilleur ; 

9 la réalisation d'un canai d'écoulement du ruisseau en bordure du chemin de la Sagne 
avec couverture en traversée des voies (section 1 rn x 1 m) ; 

9 l'aménagement d'un ouvrage de dissipation en sortie du canal à l'aval de la travers6e du 
chemin de la Sagne. 

A noter que ce projet a été précisé et complétb en 2002 dans le cadre du dossier d'in~idence~~l: 

9 ouvrage de traversée sous la route de Champ-Roti remplacé par un daiot de 1,20 x 
1,50 m ; 

9 lit en enrochement bétonné à l'aval du canal d'écoulement en béton ; 
9 traversbe du chemin de la Sape  en dalot 1,00 x 1,00 m ; 
P remplacement de l'ancien passage bus6 de diam6tre 400mm situé à environ 25m de la 
RD 280 par un ouvrage de traversée en busage de diamètre 120Omm. 

Enfin à la suite des évènements du 14 juin 2000, un projet de restauration de la route montant 
au col de PRE LONG a été étudié par la DDE. Ce projet a pour but de réduire les écoulements 
sur la chaussée afin d'éviter que des circulations trop importantes ne l'endommagent. II faudra 
cependant bviter autant que possible de concentrer ces eaux de ruissellement vers des 
ruisseaux qui posent déjà des problèmes, tels que le ROUSSET, la CONTAMINE ou le 
LANGEANAT. En effet, afin de protéger une route d'importance secondaire, de tels 
ambnagements pourraient avoir comme consbquence d'aggraver une situation déjà 
problématique aux niveaux de zones urbanisées. 
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Remarque : 

Selon la situation initiale des terrains (niveau d'aléa) et le type de protection réalisable (en 
particulier en fonction de sa durabilité), les potentialités de wnstnictions ultérieures seront 
différentes. 

En principe, on ne protbge pas des zones naturelles exposées à un al&+ fort ou moyen pour 
les ouvrir ih l'urbanisation sauf absence de solutions alternatives à un niveau au moins 
intercommunal: Pour des zones déjà partiellement baties, des compléments de constructions 
seront envisageables si l'aléa de dépait reste modéré (généralement moyen) et si les ouvrages 
de protection, qui tous nécessitent un entretien, sont suffisamment fiables dans le temps. Ainsi 
pour les chute de blocs, vu l'entretien important et régulier nécessaire pour les filets, les 
ouvrages terrassés (merIons, digues) sont seuls pris en compte. 

4.4. -ENTs AGGRAVANT LE RISOW 

Au Sud-Est de la RD 280, un remblai d'un volume de plusieurs centaines de m3, composé de 
matériaux divers, est situé en rive gauche du torrent du VORZ. En cas de crue du torrent, ce 
remblai pourrait être déstabilisé par érosion en pied, et ainsi aggraver grandement les risques 
de débordement au niveau du moulin à l'aval. De plus, un débordement du ruisseau du 
LANGEANAT pourrait également entraîner la déstabilisation de ce remblai. 
On ne peut donc que fortement conseiller d'envisager l'enlèvement de ce remblai afin de ne 
pas aggraver les risques déjà présents de débordement du torrent du VORZ à ce niveau (cf. [4] 
en bibliographie). 

D'autre pait, nous rappelons que l'ancien moulin présente un important risque d'effondrement 
et donc d'obstruction complkte du lit du VORZ[~]. Le traitement de ce bâtiment est donc 
nécessaire. En premier lieu les conditions de stabilité ou d'instabilité du bâti par rapport au 
risque d'obstruction devront être vérifiées. La situation devra être améliorée même avec des 
mesures d'urgence pour éviter un embâcle, avant un projet d'ensemble sur ce bâtiment. 
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La nature des mesures réglementaires applicables est, rappelons-le, définie par le décret 
n095-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de'prévention des Iisques naturels prévisibles, 
et notamment ses articles 4 et 5. 

Art 3 - Le projet de plan comprend : 

3 O  Un règlement précisant en tant que de besoin : 

- les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans 
chacune de ces zones en vertu du 1 O et du 2" de l'article 40-1 de la 
loi du 22 juillet 1987 srisvisée ; 

- les mesures de prkvention, de protection et de sauvegarde 
mentionnées au 3" de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 
susvisée e! les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
cultures ou plantés existants à la date de l'approbation du plan, 
mentionnées au 4" du même article. Le règlement mentionne, le cas 
échéant, celles des mesures dont la mise en œuvre est obligatoire et 
le délai faxé pour leur mise en œuvre. 

APL 4 - En application du 3" de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 
2 987 susvisée, le plan peut notamment : 

- définir des rdgles relatives aux réseaux et infrastructures publics 
desservant son secteur d'application et visant à faciliter les 
éventuelles mesures d'évacuation ou l'intervention des secours ; 

- prescrire. aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation 
de travaux contribuant à la prévention, des risques et leur confier la 
gestion de dispositifs de prévention des risques ou d'intervention en 
cas de surveraance des phénomènes considérés ; 

- subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements 
nouveaux à la constitution d'associations syndicales chargées de 
certains travaux nécessaires à la prévention des risques, notamment 
l'entretien des espaces et, le cas échéant, la réalisation ou 
l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou de 
matériels. 

- Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue 
obligatoire et, si oui, dans quel délai. 

Art. 5 -En application du 4 O  de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 
1987 susviske, pour les constructions, ouvrages, espaces mis en 
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culture ou plantés, existant à la date d'approbation du plan, le plan 
peut déjnir des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde. Ces mesu/es peuvent être rendues obligatoires dans un 
délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. 

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de 
gestion courante des bâtiments implantés antérieurement à 
l'approbation du plan ou, le cas échéant, à la publication de l'arrêté 
mentionné à I'article 6 ci-dessous, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf 
s'ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent 
à une augmentation de la population exposée. 

En outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou 
aménagés conformément .aux dispositions du code de l'urbanisme 
avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités dont le coût est inférieur à IOp. 100 de la 
valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan. 

D'une maniére générale, les prescriptions du règlement portent sur des mesures simples de 
protection vis-à-vis du bâti existant ou futur et sur une meilleure gestion du milieu naturel. 

Aussi, pour ce dernier cas, il est rappelé l'obligation d'entretien faite aux riverains de 
cours d'eau, définie à l'article L215-14 du Code de l'Environnement : 

cc Sans préjudice des articles556 et 557 du Code civil et des 
dispositions des chapitres 1, II, IV, VI et yll du présent titre ({( Eau et 
milieux aquatiques },), le propriétaire riverain est tenu à un curage 
régulier pour rétablir le cours d'eau dans sa largeur et sa 
profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élag8ge et 
recépage de la végétation arborée et à l'enlèvement des embâcles et 
débris, flottants ou non, afin de maintenir l'écoulement naturel des 
eaux, d'assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et 
la flore dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques.» 

Enfin, il est nécessaire, lorsqu'il est encore temps, de préserver, libre de tout obstacle (clôture 
fixe), une bande de 4 rn de large depuis le sommet de la berge pour permettre aux engins de 
curage d'accéder au lit du torrent et de 1e nettoyer. 

De plus, l'article 640 du Code Civil précise que : 

« - les fond inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, 
à recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main 
de l'homme y ait contribué ; 

le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui 
empêche cet écoulement ; 

le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggruve la 
servitude du fond inférieur )) 
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L'ensemble du temtoire communal est concerné par l'aiéa sismique (Cf. 8 3.2.8). 

Les constructions sont régies par : 
la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 (article 41) qui donne une assise législative A la 
prévention du risque sismique ; 
le décret 9.1-461 du 14 mai 1991 qui rend officielle la division du territoire en cinq 
zones ((d'intensité sismique)> et qui définit les catégories de constructions nouvelles 
(A, B, C, D) dites à ((risque normall» et soumises aux règles parasismiques ; 

' 

l'arrêté du 10 mai 1993 qui fixe les règles à appliquer pour les constructions ou 
installations dites B ((risque spécial)) (barrage, centrales nucléaires, certaines 
installations classées, etc ...) ; 
l'arrêté interministériel du 15 septembre 1995 qui définit la classification et les régles 
de construction parasismique pour les ponts dits « à risque nomal )> ; 
l'arrêt6 interministériel du 29 mai 1997 qui dbfinit les règles de classification et de 
construction parasismique pour les bâtiments dits B ((risque normal)) : les règles de 
construction applicables aux bhtiments mentionnés à l'article 3 de l'arrêté susvisé 
sont celles de la norme NF P 06013, référence DTU, règles PS 92. ces régles sont 
appliquées avec une valeur de l'accélération nominale définie à l'article 4 de l'arêté 
susvisé. 

9.3. TRADUCTION DES &EAS EN.ZONAGE REGLEME- 

Le zonage réglementaire transcrit les études techniques (carte des aléas) en terme 
d'interdictions, de prescriptions et de recommandations. II définit : 

une zone inconstructible', appelée zone rouge (R). Dans cette zone, certains' 
aménagements tels que les ouvrages de protection ou les infrastructures publiques qui 
n'aggravent pas l'aléa, peuvent cependant être autorisées (voir règlement) ; 
une zone de projet possible sous makise collective, appelée zone violette («B», 
comme la zone bleue puisqu'elle peut devenir constructible). Elle est destinhe : 

- soit à rester inconstructible après réalisation d'études qui auraient révélé un 
risque réel plus important, ou montré l'intérêt de ne pas aménager certains 
secteurs sensibles pour prés&er des orientations futures d'intéret général ; 

- soit à devenir constructible après réalisation d'études complémentaires par un 
maître d'ouvrage collectif (privé ou public) etlou de travaux de protection. 

une zone constructible' sous conditions de conception, de réalisation, d'utilisation et 
d'entretien de façon à ne pas aggraver l'aléa et ne pas accroître la vulnérabilité des 
biens et des personnes, appelé zone bleue (B). Les conditions énoncées dans le 
règlement P.P.R. sont applicables à l'échelle de la parcelle. 

Dans les zones blanches (zones d'aléa négligeable) les projets doivent être réalisés dans le 
respect des règles de l'art. Cependant, des phénomènes au delà de l'événement de référence 

1-Les termes inconstructibles et constructibles sont largement réducteurs par rapport du contenu de l'article 40.1 
de In loi no 87-565 du 22 juillet 1987 présenté. au paragraphe 1 , l  du présent rapport. Toutefois il a paru judicieux 
de porter l'accent sur l'aspect essentiel de l'urbanisation : la construction. 
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ou provoqués par la modification, la dégradation ou la disparition d'bléments protecteurs 
généralement naturels (par exemple, la farêt lb ofi elle joue un r61e de protection) ne peuvent 
être exclus. 

Les enveloppes limites des zones rkglementaires s'appuient sur les limites des zones d'alkas. 

La traduction de l'alba en zonage réglementaire est adaptée en fonction du phénomène naturel 
pris en compte : 

5.3.1. Inondation a. C. M. 1 9 1 

La zone rouge va correspondre : 

aux zones d'aléas les plus forts pour des raisons évidentes liées B la sécurité des 
personnes et des biens ; 
aux zones d'expansion de crues et aux zones de rétention B préserver, essentielles pou 
une gestion globale des cours d'eau assurant une solidarité entre les communes amont- . 
aval et la protection des milieux. 

La zone bleue se situe en principe dans un espace urbanisé, od l'aléa n'est pas fort mais où 
l'inondation peut perturber le fonctionnement social et l'activité économique. Parfois, en 
centre urbain l'aléa peut même être fort (notamment sur des axes préférentielles de circulation 
des eaux). 
Dans cette zone, les aménagements et constructions sont autorisées, sous réserve de prendre 
des mesures adaptées au risque. 

5.3.2. Aléas de vexsant 

Le tableau ci-apr4s résume les correspondances entre les niveaux d'aléa et zonage, 

-- 

- ~ntrainte 1 ~ o n e  inconstructibie 1 Zone inconstructible 1 ~one~constructible sous 1 
correspondante (sauf travaux de 

protection, 
Infrastrucmes qui 
n'aggravent pas l'aléa) 

constructible sous 
conditions : 

les prescriptions dépassant le 
cadre de la parcelle et relevant 
d'un maEtre d'ouvrage collectif 
(public ou privé) 

Cas ~articulier ("dent 
creusett, etc) : 

étude spécifique obligatoire lors 
de la réalisation du projet. 

conditions : 

les prescriptions ne 
dépassant pas le cadre de 
la parcelle. 

Respect : 
- des règles d'urbanisme 
- des règles de 

construction sous la 
responsabilité du 
maître d'ouvrage 

Tableau no 4 - Correspondance entre niveaux d'aiba et zonage 
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Signalons enfin : 

que des zones sans aléa peuvent se trouver réglementées car définies comme zone 
d'aggravation du risque (ex. : zones non érodées des bassins versants des torrents où la 

' 

réalisation d'aménagements et de constructions, ainsi que la modification de la 
couverture végétale sont susceptibles de réduire le temps de concentration des crues, 
d'accroître les débits de pointe et d'augmenter le transport solide potentiel ; secteurs 
urbains oh les travaux et ménagements peuvent surcharger les émissaires aval 
provoquant ainsi des inondations, suite à l'augmentation du coefficient de 
ruissellement et à la canalisation des eaux, par de brèves et violentes pointes de 
crues ; zones situées A l'amont de glissements de terrain dont l'activation ou la 
réactivation est susceptible de se manifester en cas de modification des conditions de 
circulation des eaux pluviales et/ou usées) ; 
que d'autres zones peuvent être déclarées inconstructibles pour permettre la réalisation 
d'équipements de protection. 

5 c- 4. 2 ' A  RE M E T  S - 
MONTEYMQND 

5.4.1. Les zones rouees 

Il est rappelé qu'il s'agit de zones très exposées aux phénomènes naturels et/ou ayant une 
fonction de régulation hydraulique. 

, Ces zones sont représentées par l'indice R complété par l'initiale du risque en majuscule. 
Ce sont : 

Rh4 : zone rouge située en zone marécageuse ou/et ayant une fonction de régulation 
hydraulique. Cela concerne les quatre zones classées en aléa fort de zone marécageuse 
(cf. paragraphe 3.2.3.2) ; 

RT : zone rouge exposée à un risque de crues des torrents et ruisseaux torrentiels. Les 
lits de l'ensemble des cours d'eau sont concernés, ainsi que les zones de débordement 
du ruisseau de la CONTAMINE en rive droite et celles en rive gauche classées en aléa 
moyen de crue des torrents et ruisseaux torrentiels au hameau du MARTMOT ; 

RV : zone rouge exposée à un risque de ravinement etlou ruissellement. Sont classés 
dans cette catégorie les chemins et les combes énoncés au paragraphe 3.2.5.2, ainsi 
que des terrains en amont du hameau de Ia SAGNE, sous la route de PU LONG et à 
l'Est du cimetière ; 

* RG : zone rouge exposée à un risque de glissemex.it de terrain. Cela concenle la totalité 
des terrains classés en aléa fort de glissement de terrain, et la quasi-totalité de ceux 
classés en aléa moyen de glissement de terrain ; 

RP : zone rouge exposée à un risque de chute de pierres et de blocs. Les falaises dans 
les gorges du V o n ,  à l'extrême Nord de la commune, sont concernées. 
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5.4.2. Les zones violettes 

Ces zones sont repérées par l'indice B complété par l'initiale du risque en majuscuie, soit : 

BT : zone violette exposée à un risque de crue des torrents et ruisseaux torrentiels. La 
partie urbanisée ou urbanisable des zones de débordement du ruisseau du LANGEANAT 
et les bâtiments situés en rive gauche du ruisseau du Rousset au niveau du CHOLET 
sont seuls concernés. Inconstructible en l'état, ces zones deviendraient constructible 
après réalisation de type de travaux évoqués au paragraphe 4.3, avec une prise en 
compte du risque résiduel (zone bleue à terme après révision du PPR). 

5.4.3. Les zones bleues 

Ces zones sont repérées par l'indice B complété par l'initiale du risque en minuscule, soit : 

Bm : zone bleue exposée B un risque faible de zone marécageuse nécessitant une 
adaptation au sol (humidité, portance, avec une étude géotechnique recommandée). La 
petite zone humide située à l'Est de la RD 280 vers la mairie, également classée en 
Bg, est concernée, de même qu'une partie des terrains du hameau de CHAMP-ROTI ; 

Bt : zone bleue exposée à un risque faible de crues des torrents et ruisseaux torrentiels 
nécessitant un renforcement des structures, une limitation des ouvertures sur les 
façades exposées. Cela concerne les zones de débordements des ruisseaux du PETEY, 
du ROUSSET, de ~'ECOLE et de la MARKE ; 

Bv : zone bleue exposée à un risque faible de ruissellement sur versant nécessitant une 
attention particulière sur les ouvertures en façade amont (surélévation ...), sur le 
remodelage du terrain. Cela concerne les terrains classés en aléa faible de 
ruissellement sur versant (cf. paragraphe 3.2.5.2), situés en amont du hameau de la 
GORGE, en rive gauche du torrent du VORZ, et plus généralement tout le territoire (cf. 
encart au 1/25 000) ; 

BgI : zone bleue exposée à un risque faible de glissement de terrain nécessitant une 
adaptation de la construction, des terrassements (étude géotechnique recommandée) et 
une absence d'infiltration des eaux (usées, pluviales, de drainage). La quasi totalité des 
terrains classés en aléa faible de glissement de terrain est concernée ; 

Bgz : zone bleue exposée à un risque moyen de glissement de terrain nécessitant une 
étude géotechnique de sol au niveau de la parcelle et une absence d'infiltration des 
eaux (usées, pluviales, de drainage). Cela concerne les terrains en amont de la mairie 
et de l'école, et l'enveloppe situ6e à une centaine de mètres au Sud du cimetière. En 
effet, contrairemex~t aux terrains classés en BG, les problèmes seraient limités à la 
parcelle ; 

.. Bg3 : zone bleue exposée à un risque faible de glissement de terrain où la carte 
d'aptitude des sols B l'assainissement indi~iduel~'~] concluait h une infiltration possible. 
Les terrains concernés se situent le long de la route de Pr6-Long en rive droite du 
torrent du Rousset, en amont de la RD 280 en rive gauche du meme torrent et entre les 
RD 165 et 280 au hameau de Mas-Vieux. Pour les eaux pluviales en cas d'infiltration, 
la faisabilité et le dispositif devront être définis par un bureau d'étude spécialisé ; 
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Bg, : zone bleue non exposée à un risque naturel mais située à l'amont de zones de 
glissement d'aléa moyen ou fort nécessitant une bonne gestion des eaux (sans 
infiltration). Une bande de terrain d'une quarantaine de mètres de large en amont de la 
berge du VORZ (classée en RG), depuis le hameau du MARTINOT jusqu'au ruisseau du 
MAS VIEUX, est concernée. 

PIUNCIPALES MESURES RECOMMANDEES OU IMPOSEES 5.5. 

5.5.1. Mesures individueiies 

Dans les zones de risques, les maîtres d'ouvrage doivent adapter leur projet à la nature du 
risque. Ces adaptations bvoquées au paragraphe 5.4.3 sont explicitées dans des fiches type 
jointes au règlement. 

Pour les biens existants, les propriétaires peuvent les consulter comme guide de mesures 
possibles. 

D'autre part, nous rappelons la situation alarmante de Pancien moulin sur le V o ~ z  14]. 

5.5.2. Mesures coliectives 

Les mesures collectives envisagées à court terme sur la commune de SAINT-MURY- 
MONTEYMOND concernent les ruisseaux du LANGEANAT, de la CONTAMME et du ROUSSET, 
ainsi que le chemin en amont du hameau de la GORGE. Dans les quatre cas, des débordements 
chargés en matériaux solides se sont produits dans le passé. Dans l'état actuel des choses, de 
tels événements peuvent se reproduire. Afin d'améliorer la situation, un certain nombre de 
mesures collectives doivent être prises : 

P les travaux programmés sur ces trois ruisseaux (cf paragraphe 4,3.) devront être si 
possible rkalisés en priorité au niveau des habitations existantes, puis entretenus ; 

P d'autre part l'entretien des berges des cours d'eau est très important. Rappelons que 
celui-ci incombe théoriquement aux propriétaires riverains (article L2 15- 14 du Code 
de l'Environnement). Mais cet entretien n'est que raiement assur6. Un nettoyage 
régulier de l'ensemble du lit, avec enlèvement des végétaux, peut etre conseillé afin de 
réduire le risque de débordement. 

Enfin sur le VORZ, deux points nécessitent une attention particulière sur la commune, même si 
les dossiers dépassent par leurs conséquences possibles le strict cadre communal : 

P le remblai en bordure immédiate du VORZ, au niveau du hameau de la GORGE (amont 
de l'ancien moulin) devrait être stoppé et évacué ; 

P le glissement de terrain situé au CHENEVREY qui en cas d'activation brutale pourrait 
provoquer une crue grave du VORZ. Une étude de détail de ce phénomène permettrait 
une meilleure prise en compte de ce risque. 

P.P.R. de SAINT-MUKY-MONTEYMOND Alp'Géorisques - Novembre 2002 



Les principales modifications apport6es A cet ancig document réglementaire, approuvé le 20 
novembre 1 975, et qui ne comptait pas plusieurs niveaux pour chaque aléa, sont : . 

l'apparition des zones considérées comme soumises à des débordements torrentiels 
(ruisseaux du PETEY, du LANGEANAT, de la CONTAM~NE et du ROUSSET) ; 
un durcissement global en ce qui concerne 'le risque de glissement de terrain. Les 
zones considérées comme soumises à cet al6a dans le R 11 1-3 se retrouvent pour la 
quasi totalité en aléa moyen de glissement de terrain. Par contre, le reste des versants, 
qui n'était pas soumis à l'aléa de glissement de terrain, se retrouve classé en aléa 
faible, voire moyen, de glissement de terraln ; 
le classement en aléa fort de zone marécageuse sous le col de PRE LONG et en amont 
du ruisseau du ROUSSET ; 
la disparition d'une zone considérée comme soumise à un risque marécageux, au 
Nord-Ouest du hameau des CHAPPBS. Cette zone est néanmoins désormais classée en 
aléa moyen de glissement de terrain, notamment en raison de venues d'eau. 
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Carte topographique TOP 25 au 1/25 000 - Carte 3335 OT (GRENOBLE) 
IGN 1998. 

Carte géologique de la France au 1/50 000 - Feuille XXXIII-34 (DOMENE) 
B.R.G.M. 

Carte géologique de la France au 1/50 000 - Feuille XXXIII-35 (VIZILLE) B.R.G.M. 

Etude de protection contre les inondations d'un bâtiment, ancien moulin à 
réhabiliter, et de ses abords immédiats, situbs au lieu-dit La Gorge sur les 
commwnes de SAMT MURY et de SMNTE AGNIES, réalisée pour le compte de la 
communauté de communes du Balcon de Belledonne 
E.R.Q.H. - 2000 

Etude hydraulique des ruisseaux de Langeanat et de Contamine 
E.R.G.H. - 2002 

Document d'incidence sur l'eau - Ruisseaux de Langeanat, Contamine et La 
Sagne. 
E.RG.H. - 2002 

Etude géotechnique - Propriété COLLOMB-REY, LE CHOLET, SAINT-MURY 
INSTITUT DE MECANIQUE DE GRENOBLE - 1986 

Etude géotechnique préliminaire des ilots 1-2-3, SAINT-MURY-MONTEYMOND 
GEOPOLE - 1994 

Etude d'assahissement et de fondations, M. et Mme LAZARRO, SAINT-MURY- 
MONTEYMOND 
GEOPOLE - 1994 

Etude géotechnique, M. et Mme COLLOMB-REY, SAINT-MURY-MONTEYMOND 
GEOPOLE - 1994 

Pavillon de M. CHEVILLET (38) - Commune de SAINT-MURY-MONTEYM~ND (38), 
lieu-dit le MARTXNOT - Recobnaissance géotechnique 
E.G. Sol - 1994 

Etude géotechnique - Maison individuelle - M. PELLARIN - SAINT-MURY- 
MONTEYMOND 
GEOPOLE - 1996 

Carte R 111-3 de la commune de SAINT-MURY-MONTEYMOND 
RTM - Novembre 1975 
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[14] Carte communale d'aptitude des sols B Itassainissement individuel.de la commune 
de SAINT-MURY-MONTEYMOND 
Akéne - 1990 

[15] Archives du service RTM de ~'ISERE. 

[16] Photos aériennes en couleurs du secteur (mission 1998). 
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS PRÉVISIBLES 

Approuv6 pair a r r M  prefectoral du 

Commune de 

SAINT MURY MONTEYMOND 

Service de Restauration 
des Terrains en Montagne de ~'~~rioulturk et de la Forêt 



PLAN DE PMVENTION DES RISOUES NATURELS PREVISXBLES 
CO- DE 

SAINT MURY MONTEYMOND 

NOTICE EXPLICATIVE 

En application du Code de l'Environnement et plus particulièrement des articles L 562-1 à L 
562-9 et L 563-1 à L 563-2 et du décret no 95-1089 du 5.10.95, un Plan de Prévention des 
Risques a été prescrit sur la commune de ST MURY MONTEYMOND par arrêté préfectoral 
no 2002-1 1246 du 25 octobre 2002. 

Le périmètre concerné couvre une partie du territoire communal définie par l'arrêté préfectoral 
de prescription où sont recensés les risques suivants : 

- inondations - zones marécageuses 
- crues des torrents et ruisseaux torrentielles 
- ruissellement sur versant 
- mouvements de terrain 

- glissements de terrain 
- chutes de pierres et de blocs 

- séismes 

ConEormement à l'article 7 du décret précité, ce P.P.R. est soumis à enquête publique. Après 
t désignation du Cornmissaire-Enqu8teur, elle aura lieu en Mairie, sur une durée de 15 jours 
minimum. 

Au terme de cette enquête et après analyse du rapport du Commissaire Enquêteur, le P.P.R. 
approuvé par arrêté préfectoral deviendra servitude d'utilité publique et devra être annexé au 
P.O.S. 

Service de Restauration 
des Terrains en Montagne 

Dlreotion DBpaitementak 
de I'Agrlculture et de la Forêt 



Approuvé par arr6té prbfectoral du 

Commune de 

SAINT MURY MONTEYMOND 

Servloe de ~estauratlon 
des Terralns an Montagne 

ûirectlon Départementale 
(. I'Equipement 
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Recommandations (ou s'if existe un PPR approuvé, recommandations ou 
prescriptions selon son règlement} relatives à la prbvention des dommages 

contre l'action des eaux 

Votre terrain est situ6 dans un secteur susceptible d'être exposé à un risque faible d'envahissement par 
les eaux (par exemple du fait d'inondations, de crues torrentielles ou de ruissellement de surface). Outre 
les mesures particuliéres liées à la spécificité du risque, il convient que vous preniez en compte, dans la 
conception et la rkalisation de votre construction, les risques de dommages causés par la simple action 
des eaux. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'être portée notamment aux points 
suivants : 

- conception des fondations, en cas de rlsque d'affouillement; 
- utilisation de matériaux insensibles à l'eau ou convenablement traités, pour les aménagements situ& 
sous la cote estimée de submersion; 
- modalités de stockage des produits dangereux ou polluants : par exemple dans des citernes, cuves 
ou fosses suffisamment enterrées et lestees pour rgsister à la submersion ou installées au-dessus de la 
cote estimée avec, dans tous les cas, orifices de remplissage et évents au-dessus de cette cote; 
- modalité de stockage des produits périssables; 
- conception des réseaux électriques et positionnement des équipements vuln6rables ou sensibles A 
I'action des eaux (appareillages Alectriques, électroniques, électro-ménagers, etc...); 
- conceptlon et réalisation des r6seaux extérieurs, notamment d'assainissement (par exemple : 
clapets anti-retour, verrouillage des regards); 
- garage et stationnement des véhicules; 
- aires de loisirs et mobiliers exterieurs (mise B I'abri, empêchement d'enlévement par les eaux). 

Cette liste ne prétend pas &tre exhaustive ; elle doit être adaptee B chaque projet, en fonction de sa 
situation d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation d'autre part. 

La prise en compte de ces mesures est de la responsablllt6 du mait't. d'ouvrage. 
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Recommandations (ou s'il existe un PPR approuv6, recommandations ou 
prescriptions selon son reglement) relatives à la prise en compte du risque 

d'inondation par ruissellement sur versant 

Votre terrain est situé dans un secteur expose a un risque faible d'inondation par ruissellement 
sur versant (écoulement d'eau plus ou moins boueuse sur les versants des vallées, hors du lit normal 
des ruisseaux et torrents). 

II vous est demandé, pour vous prémunir contre ce risque, de prendre les dispositions nécessaires, 
par exemple en adoptant une des mesures suivantes : 

- remodelage général du terrain et implantation en conséquence du bâtiment en évitant en 
particulier de créer des points bas de rktention des eaux; 

- accés prioritairement par l'aval, ou réalises pour dviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet (contrepente...); 

- protection des ouvertures de la façade amont etlou des façades latérales des bâtiments projetés 
par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, ...) ou sur6lévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur de l'ordre de 0,60 m environ au-dessus du terrain aprés construction. 

Ces mesures, comme d'autres éléments de construction que vous pourriez réaliser sur votre parcelle 
(par ex. : clâtures non "transparentes" vis à vis des écoulements, comme des murets p4riphériques 
r6alis6s sans réflexion collective de protection du secteur), ne doivent aggraver ni fa servitude 
naturelle des 6coulements par leur concentration (article 640 du Code Civil), ni les risques sur tes 
propri9t6s voisines. 

1 IMPORTANT : -1 
1 La prlse en compte de ces mesures est de la responsabilité du maître d'ouvrage. 1 

Remaraue : 

Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il peut 6tre nécessaire de 
mettre en oeuvre des mesures compldmentalres pour prévenir les d4g4ts des eaux (cf. fiche-conseils 
no O). 



DDAFIRTM - DDAF-ODE 38 octobr,e 2001 FICHE 2 

Recommandations relatives a la prise en compte des zones marécageuses 

Votre terrain est situé dans un secteur marécageux pouvant comporter des niveaux compressibles 
qui risquent d'entratner des tassements différentiels. 

II vous est recommandé, pour vous prévenir contre ce risque, d'apporter une attention particulibre 
notamment sur les points suivants : 

- la consolidation éventuelle du terrain pour éviter les tassements différentiels; 

- l'adaptation de la construction à la portance du sol. 

La réalisation d'une étude spécifique, confiée à un bureau d'études spécialisé, pour déterminer ces 
éléments est vivement recommandée. 

I IMPORTANT : 
La prise en compte de ces mesures ainsi que des résultats des études est de la responsabilité 

du maître d'ouvrage 1 
Remaraue : 

Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il peut être nécessaire de 
mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour prévenir les dbgats des eaux (cf. fiche-conseils 
ne O). 
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Recommandations (ou s'il existe un PPR approuvé, recommandations ou 
prescriptions selon son règlement) relatives a la prise en compte du risque 

d'envahissement lors de crues exceptionnelles de torrents I 
Votre terrain est situé dans un secteur susceptible d'être exposé à un risque d'envahissement lors 
de crues exceptionnelles de torrents. De ce fait, il est susceptible d'être recouvert par des eaux de 
crue liées à un courant pouvant être violent, sans que l'on puisse exclure, en certaines situations, la 
prdsence de transport solide (avec d'éventuels flottants) ou au contraire un risque d'affouillement. En 
outre, si votre propriété borde un torrent, votre attention est attirée sur le fait que la divagation de 
celui-ci par modification du lit ne peut être écartée et qu'une bande inconstructible a été de ce fait 
instaurée ; celle-ci doit Bgalement permettre l'accès au torrent pour en effectuer l'entretien. 

Ce type d'événement, toujours brutal et imprévisible, rend l'alerte trés difficile, sinon impossible. II 
importe donc d'adapter votre construction à la nature de ce risque. 

Parmi les dispositions constructives envisageables, une attention particuliére merite d'être portée 
notamment aux points suivants : 

- implantation du bâtiment et remodelage du terrain (sans aggraver par ailleurs la servitude 
naturelle des écoulements - Article 640 du Code Civil); 

- acc6s prioritairement par l'aval ou par une façade non exposée,en cas d'impossibilité les 
protéger; 

- protection contre les affouillements par exemple par renforcement localis6 ou 
approfondissement des fondations par rapport à la cote hors gel habituelle; 

- renforcement de la structure du bâtiment et notamment conception soign6e du chaînage; 

- protection de la façade amont, voire des façades latérales, selon la configuration du terrain et 
l'importance du risque (merlon, renforcement des murs en maintenant par ailleurs ces façades 
aveugles sur une hauteur supérieure à la hauteur de submersion estimée); 

- positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (electricité, gaz, eau, 
chaufferie, tél6phone, etc...); 

- modalités de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants pour Bviter tout risque de 
transport par les crues. 

Cette liste ne pretend pas 6tre exhaustive ; elle doit être adaptée à chaque projet, en fonction de sa 
situation d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation d'autre part. 
La réalisation d'une étude des structures du bhtiment est donc vivement recommandée. 

I IMPORTANT : La prise en compte de ces mesures ainsi que des résultats des 6tudes est de la 
responsabilitd du maitre d'ouvrage. 1 

Remaraue :Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il est 
généralement nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour prévenir les 
dégâts des eaux (cf. fiche-conseils no O). 
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Recommandations (ou s'il existe un PPR approuvé, recommandations ou 
prescriptions selon son règlement) relatives a la prise en compte du risque 

de glissement de terrain I 
Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque faible de glissement de terrain qui nécessite 
l'adaptation de votre construction a la nature de ce risque (site du projet et terrains environnants) ainsi que 
des terrassements qui lui sont liés. 

Cette adaptation sera utilement définie par une étude géotechnique de sol confiée B un bureau 
d'études spécialisé. Un exemple de modèle de cahier des charges vous est donné ci-dessous : il devra 
être adapté a la situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de 
réalisation, d'utilisation ou d'exploitation (y compris entretien des installations) d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE L'ETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Cette étude a pour objectif de définir I'adaptation de votre projet au terrain, en particulier le choix du niveau 
et du type de fondation ainsi que certaines modalitds de rejets des eaux. Menée dans le contexte 
géologique du secteur, elle définira les caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet, de 
manière à préciser les contraintes à respecter, d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-a-vis de 
l'instabilité des terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence 
défavorable du projet sur le terrain environnant. 

Dans ces buts, I'étude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants : 
- instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, acces; 

- gestion des eaux de surface et souterraines (drainage...); 

- conception des réseaux et modalités de contrale ultérieur à mettre en place, avec prise en compte du 
risque de rupture de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du sol; 
- en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage, entraînant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives éventuelles 
(ex. : maltrise du débit); 

- définition des contraintes particuli&rss pendant la durée du chantier (terrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échbant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter I'étude géotechnique. 

II est conseillé au maftre d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude géotechnique par le bureau ayant realisé cette dernibre. 

IMPORTANT : 

La prise en compte de ces mesures ainsi que des résultats des études est de la 
responsabilité du maltre d'ouvrage 

1 

REMARQUE : Les dispositions retenues en matlkre de gestion des eaux usées, pluviales, de drainage 
devront être compatibles avec les dispositions du schéma d'assainissement et du schéma d'écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les régles définies par les documents 
d'urbanisme etiou par la réglementation en vigueur. 
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~rescr i~t ions relatives à la prise en compte du risque de glissement de terrain 
avec rejets éventuellement possibles parinfiltration 

> L 

Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque faible de glissement de terrain qui nécessite 
I'adaptation de votre construction à la nature de ce risque (site du projet et terrains environnants) ainsi que 
des terrassements qui lui sont liés. 

Cette adaptation doit ëtre définie par une étude géotechnique de sol confiée à un bureau d'études 
spécialisé. Un exemple de modéle de cahier des charges vous est donné ci-dessous : il devra être adapté 
à la situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation (y compris entretien des installations) d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE L'ETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Cette étude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au tenain, en particulier la choix du 
niveau et du type de fondation ainsi que certaines modalit4s de rejets des eaux. Menée dans le contexte 
géologique du secteur, elle définira les caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet, de 
manière à préciser les contraintes & respecter, d'une part pour garantir la sbcuritd du projet vis-à-vis de 
l'instabilité des terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence 
défavorable du projet sur le terrain environnant. 

Dans ces buts, i'6tude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants : 
- instabilit6 due aux terrassements (d6btais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, accés; 

- gestion des eaux de surface et souterraines (drainage...); 
- conception des réseaux et modalités de contrôle ulterieur à mettre en place avec prise en compte du 
risque de rupture de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du sol; 

- en l'absence de réseaux aptes B recevoir tes eaux usées, pluviales et de drainage entraînant leur rejet 
dans un exutoire supeerficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives éventuelles (ex. : 
maîtrise du débit); 

- en I'absence de rhseaux et d'exutoire superficiel, le bureau d'études définira la possibilith ou non 
d'infiltrer les eaux usées, une fois dpurées, sans aggravation du risque d'instabilite B terme. II définira 
également la faisabilité et les caractéristiques d'un systéme d'infiltration des eaux pluviales et de 
drainage, se rapprochant le plus possible des conditions naturelles d'infiltration avant construction et 
évitant la concentration des rejets (ex. stockage tampon). II précisera enfin les modalités d'entretien et 
de contrôle de ces différents dispositifs; 

- dbfinition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échéant, une 4tude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude gbotechnique. 

Il est conseilld au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude géotechnique par le bureau ayant réalisé cette dernière. 

REMARQUE : Les dispositions retenues en matiére de gestion des eaux usées, pluviales, de drainage 
devront 6tre compatibles avec tes dispositions du schéma d'assainissement et du schéma d'écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les règles definies par les documents 
d'urbanisme et/ou par la r6glementation en vigueur. 
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Recommandations (ou s'il existe un PPR approuvé, recommandations ou 
prescriptions selon son règlement) relatives à l a  prise en compte du risque 

de chutes de pierres et de blocs 

Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque faible de chutes de pierres et de blocs qui 
necessite une adaption de votre construction à la nature de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'être portée notamment aux points 
suivants : 
- implantation et dimensionnement du batiment ainsi que possibilit6s de protection naturelle ou non, au 
niveau de la parcelle; 
- renforcement des façades exposées; 

- positionnement des ouvertures dans toute la mesure du possible, sur les façades non exposées; 

- protection de l'environnement immédiat de la construction (acc&s, jardin, modaliths de stationnement des 
véhicules ....). 

Cette adaptation sera utilement definie par une étude du type diagnostic qualitatif du risque de chutes 
de pierres et de biocs, confiée A un bureau d'études spécialis6. Un exemple de modele de cahier des 
charges vous est donné ci-dessous : il devra être adapté à la situation des lieux d'une part, aux 
caract6ristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DU DIAGNOSTIC QUALITATIF DU RISQUE DE CHUTES DE 
PIERRES ET DE BLOCS 
Cette étude est menée dans le contexte géologique du site. 

Elle doit prendre en compte des critéres objectifs en particulier la masse des blocs au dbpart, determinée 
par l'étude de la fracturation, leur forme, l'altitude de départ, la surface topographique sur laquelle se 
d6veloppent les trajectoires, la nature et les particularités des terrains rencontres par les blocs (rebonds 
possibles, fracturation, dispersion aléatoire des ddbrls, présence de végbtation absorbant une partie de 
l'énergie). 

COMPLEMENT QUANTITATIF (CALCULS) 
Dans un certain nombre de cas, le bureau d'études pourra être amené a completer cette 6tude qualitative 
par une simulation trajectographique sur ordinateur *. 

Les résultats doivent permettre : 
Io) de presenter une cartographie d'intensit8 du phénomene redouté, 
2") de définir les principes de protection (localisation et dimensions) & partir des énergies d6veloppées et 
des hauteurs de rebond. 

La réalisation d'une étude des structures des batiments est également vivement recommandée. 

II est conseill6 au maître d'ouvrage de faire vbrifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude trajectographique par le bureau ayant r6alisé cette dernière. 

JMPORTANT : 

La prlsa en compte de ces mesures ainsl que des résultats des dtudtas est de la 
responsabilit4 du maître d'ouvrage 

* Ce type d'etude prend en compte les chutes de blocs Isolés et non l'éboulement d'une masse rocheuse. 



Fart 
Inondations : 

Zones rnarkageuses 

Crues des aorrents et des 
misseaux turren tiells I 
Rtrviaements et mriissellements 
sur verslant 

Mutivemie-nts de terrain : 
Glissements de terrain 

Chutes de pierres et de blocs 1 







Nos déchets ; 

1. Ramassage des déchets ménagers : 

La compétence du ramassage des Ordures ménagères de notre commune a été déléguée à la 
Communauté de Commune des Balmes Dauphinoises. 

Celle-ci n'ayant pas de service approprié a délégué cette compétence au Syndicat Intercommunal de 
Collecte et Traitement des Ordures Ménagères de Morestel. 

Ce Syndicat collecte et emmène ces OM à l'usine d'incinération de Bourgoin-Jallieu. 
Population 1284 habitants. 
Tonnage collecté 265,873 tfan 
Soit 207 Kganhabitant 

2. Tri Sélectif : 

Le tri sélectif a été mis en place sur la commune en 1995. 
En place : Trois points complets «<verre, emballage, journaux, avec poubelle et totem 

d'informations)) 
Deux points « verre » supplémentaires 

Tonnage : 2003 
Emplacement Emballage Journaux Verre 
Le Village 3850 10780 16200 
Stade 3050 8030 1 1300 
Messenas 1610 4830 6200 
La Cure - - 2100 
Le Robert - - 1500 

Tonnage total 85 1 O 23640 37300 
Ratio Kglanhabit. 6.62 18.41 29.04 

3. Déchetterie : 

En raison de l'éloignement de la Déchetterie Intercommunale des Balmes Dauphinoises située à 
Saint Chef, nous continuons à utiliser la déchetterie de la Planaise de I'isle d'Abeau. 

Ce fait résulte de notre appartenance antérieure au Syndicat Mixte Nord Dauphiné dont dépend cette 
déchetterie et surtout de sa proximité, moins de 3 km. II est convenu après entente entre les deux syndicats 
que la commune de Saint Marcel Bel Accueil continuerait à aller à L'Isle d'Abeau. 

Seuls les passages sont comptabilités, en l'occurrence nous n'avons pas la possibilité de fournir un 
tonnage des déchets déposés dans cette décheterie. 

Vu Pour être annexé Q la délibération 
d'approbation de la révisio 


